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ASSEHBfciE X.ÉCISI.A.TIVE. 

Le principe de la publicité absolue des hypothèques est 

repoussé. 17 Assemblée a adopté l'amendement de MM . De-

mante et Gaslonde, qui maintient la dispense d'inscription 

des hypothèques légales, en limitant toutefois la durée de 

cette dispense à l'année qui suit la dissolution du mariage 

ou la fin de la tutelle. Cette décision, prise à la faible ma-

jorité de 344 voix contre 325 sur 669 votans, est due à un 

' remarquable discours de M. Rouher; c'est le second et le 

plus éclatant succès que M. le ministre delà justice obtient, 

dans cette discussion, contre M. le rapporteur de la Com-

mission. 

Nous ne saurions dissimuler le regret que nous cause 

ce vote , qui a pour résultat d'écarter , en quelque 

sorte , par la question préalable , l'examen des di-

vers systèmes proposés pour l'organisation du principe de 

la publicité et de la spécialité des hypothèques légales. Ce 

n'est pas, à coup sûr, que nous approuvions le système de 

la Commission. Déjà nous avons indiqué les vices qu'il 

présentait, au point de vue du crédit des maris et des tu-

teurs : sans de graves modifications, il était impraticable. 

Mais était-il le seul au moyen duquel la publicité pouvait 

être organisée? L'Assemblée a refusé de s'en rendre 

compte. Et pourtant n'est-il pas incontestable que i'exis-

wnee des hypothèques occultes est une entrave considéra-

ble au développement du crédit foncier? N'est-il pas re-

connu par tous que, si l'organisation de la publicité 

de ces hypothèques est possible, sans sacrifier les 

droits des incapables, il faut la prescrire? Ne se rap-

pelle-t-on pas qu'un illustre publiciste , pénétré des 

inconvéniens qui résultent des hypothèques occul-

tes , a ouvert un concours, à ce sujet , pour appeler 

l'examen des jurisconsultes sur cette importante question? 

Les conseils généraux, lesorganes de la propriété immobi-

lière et de l'agriculture, les délégués des notaires de pro-

vince, n'ont-ils ras émis des vœux unanimes pour obtenir 

la suppression de ces droits cachés, qui apportent une si 

grande gêne dans les transactions? 

En présence de toutes ces considérations, la marche à sui-

vre nous paraissait toute tracée : elle consistait à admettre 

d'abord le principe de la publicité, puis à examiner en 

détail, non-seulement les procédés proposés par la Com-

mission pour assurer l'inscription de l'hypothèque des 

ieinmes et des mineurs, mais tous ceux qui se présen-

taient sous forme d'amendemens ou de contre-projets? Si, 

en définitive, aucun ne lui paru satisfaisant, eile les au-

rait tous rejetés à la troisième lecture ; mais du moins l'eût-

eWe fait en connaissance de cause et après avoir donné à 

des questions, qui préoccupent à si bon droit l'attention 

publique, tout le soin qu'elles méritaient. En cela elle n'eût 

fait que suivre l'exemple du Conseil d'Etat. Si, au contrai-

re, quelqu'autrc système que celui de la Commission lui 

eut paru admissible, le problème eût été résolu. Au lieu de 

suivre cette marche si sage, elle s'est arrêtée en face des 

objections dirigées contre le projet, et la discussion a été 

ainsi étouffée sur la plus importante question du régime 
hypothécaire. 

Les précédens votes de l'Assemblée étaient loin de nous 

iaire pressentir la décision d'aujourd'hui. Au nom du crédit 

oncier, l'on avait supprimé l'hypothèque judiciaire et auto-

rise latransmissibilitédutitrehypothécaireparvoied'endos-

fcement ; nous avons apprécié jusqu'à quel point le crédit fon -

Çier était intéressé dans ces réformes. Mais en voici une qui 

intéresse profondément, sans laquelle nul ne peut stipu-

ler sûrement une garantie immobilière, sans laquelle les 

nstitulions de crédit foncier réclamées de toute part s'é-

'raient avec difficulté, et c'est précisément cette réfor-
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 légales; mais un examen plus at-
a amené ù changer d'opinion. En présence de deux 

intérêts opposés, celui du crédit, celui des incapables et 

des faibles, il s'est déterminé en faveur de ce dernier. Y 

eut-il doute à cet égard, que ce serait là le parti le plus 

sage, car il est le plus conforme aux traditions législatives, 

à nos instincts, à la logique elle-même. 

Mais lorsqu'on examine le projet de la Commission, dit 

M. Rouher, le doute ne peut exister longtemps. D'a-

bord, en ce qui touche les mineurs, la garantie qu'il leur 

donne est incomplète; quoi qu'on fasse, il existera tou-

jours un certain intervalle entre la naissance du droit 

et l'époque à laquelle l'inscription sera prise. Pendant 

ce temps , le tuteur ne pourra-t-il pas grever ses biens 

d'hypothèques conventionnelles? L'on confie aux greffiers 

des juges de paix le soin de prendre l'inscription : est-il 

bien sûr que ces fonctionnaires, probes saus doute, mais 

placés dans une condition inférieure, s'acquittent de cette 

mission? — N'aggrave-t-on pas aussi la responsabilité du 

subrogé-tuteur ? Ne le met-on pas dans une position fâ-

cheuse vis-à-vis du tuteur, avec lequel il devra discuter 

chaque année son compte, examiner sa situation? Quand 

le tuteur sera le père ou la mère, la puissance paternelle 

ne sera-t-elle pas mise en échec vis-à-vis de l'enfant ? 

En ce qui concerne la femme, deux époques doivent 

être distinguées. Avant le mariage, elle est entourée de sa 

famille, de ses conseils; ses intérêts peuvent être conve-

nablement stipulés. Mais le plus souvent, à cette époque, 

le mari n'apporte que des espérances ; il n'a pas de garan-

tie immobilière à offrir. Aussi la dot de la femme, lors du 
mariage, n'esi-elle, en général, qu'incomplètement ga-

rantie. 

Après le mariage, comment l'est-elle dans le projet 

de la Commission ? Par un système d'interpellations, sui-

vant l'expression de l'honorable M. Baze, qui a été en-

tendu au commencement de la séance. Or, quelle est la 

portée de ce système au point de vue de la garantie de 

la femme? D'abord l'interpellation devant avoir lieu par un 

notaire, elle ne sera jamais adressée à la femme à qui des 

biens adviendront par conventions ou partages passés 

sous seings privés. En outre, que répondra la femme in-

terpellée par le notaire? Si elle exprime l'opinion qu'il y a 

lieu de prendre inscription, comprend-on quelle sera sa 

position vis-à-vis de son mari? Admettre ce système, ne 

serait-ce pas organiser la dissension dans les ménages? 

Ce serait, en outre, aggraver le régime dotal, qui est 

adopté dans le tiers de la Erance. — En cas de vente d'im-

meuble de la part du mari, si l'inscription est prise, il ne 

pourra pas recevoir son prix de vente : le tiers exigera le 

remploi. Le régime dotal, dit-on, ne doit pas être favorisé! 

Cependant convient-il de rendre impossible un régime qui 

est passé dans les mœurs d'une grande partie de notre 

pays? Ce régime d'ailleurs a d'incontestables avantages : 

s'il gêne le mari, il assure du moins la conservation du 

patrimoine des femmes et des enfans. La dotalité évite la 

ruine complète des familles et par conséquent ces déclas-

semens sociaux, qui conduisent au désordre tant de fils 

de famille élevés dans l'aisance et livrés tout à coup aux 

soggestions de la misère ! 

Ce discours, qui a fait une vive impression sur l'Assem-

blée, a amené M. le rapporteur à défendre de nouveau 

l'œuvre de la Commission. Il a d'abord rappelé dans quel-

les circonstances elle avait été élaborée. Un projet, 

reposant sur la base de la publicité, avait été élaboré par 

une Commission ministérielle, et présenté par le Gouver-

nement à l'Assemblée. La Commission saisie de ce projet 

avait rédigé le sien sur la même base ; elle s'était seule-

ment attachée à entourer les incapables de précautions 

plus multipliées. Au sein de la Commission, M. le mi-

nistre de la justice a longuement examiné et discuté 

les mesures ajoutées au projet primitif pour garan-

tir les droits des mineurs et des femmes ma-

riées. Il les a trouvées suffisantes pour les mineurs et 

pour les femmes mariées sous le régime delà communau-

té. II n'a vu d'inconvénient qu'en ce qui concerne la dot 

mobilière de la femme placée sous la protection du régime 

dotal, et,surce point, il s'est réservé de présenter un amen-

dement. Qu'arrive-t-il aujourd'hui? M. le ministre non 

seulement abandonne son propre projet, le seul sur lequel 

le Conseil d'Etat eût été consulté, mais aussi celui auquel 

il s'était rallié. Quelles raisons si graves l'ont décidé à 

changer complètement d'opinion? La crainte que le gref-

fier du juge de paix ne soit pas capable de prendre 

l'inscription du mineur? Mais, stimulé par sa respon-

sabilité, redoutant une amende, il ne manquera ja-

mais de la prendre. — La crainte d'aggraver la respon-

sabilité des subrogés-tuteurs ? Mais le projet l'allège au 

contraire, en ne les astreignant pas en première ligne à 

inscrire l'hypothèque. — La crainte de semer la discorde 

dans les familles ? Mais le conseil de famille n'aura pas 

pour mission de rechercher la solvabilité du tuteur; il fixe-

ra seulement la somme à garantir et les immeubles à hy-

pothéquer. Et, quant au système d'interpellations de la 

femme par le notaire, est-ce là une garantie illusoire ? 

N'est-elle pas plus sérieuse qu'une purge qui n'arrive pas 

à sa connaissance? Il n'y aura d'ailleurs aucun débat entre 

la femme et son mari à ce sujet : sur une simple réponse 

affirmative de la femme, le notaire seul sera chargé de 

prendra inscription. Enfin, sous le régime dotal, s'agit-il 

des immeubles ? Le projet ne retranche rien aux sûretés 

de cette thèse, M. Wolowski citait l'exempled'un très grand 

nombre d'états allemands dans lesquels, malgré l'esprit de 

famille qui y domine, on ne connaît pas cette hypothèque, 

qui a pour effet de paralyser le crédit en affectant la moitié 

de territoire à la garantie de l'autre moitié. 

Mais ce système, malgré sa simplicité, ne pouvait être 

accueilli. Ce qui préoccupait l'Assemblée, c'était la crainte 

de porter une atteinte quelconque aux garanties des inca-

pables. Elle a redouté, dans l'intérêt de ceux-ci, d'assujé-

tir leurs droits à la nécessité de l'inscription ; comment 

eut-elle pu consentir àsupprimer l'hypothèque elle-même? 

L'adoption de l'amendement de M. Demante emportait 

nécessairement le rejet des dix-sept articles par lesquels 

la Commission avait organisé la publicité et la spécialité. 

Il y avait lieu par conséquent de lui renvoyer le projet 

pour la rédaction de nouvelles dispositions qui soient en 

harmonie avec l'amendement adopté. Sur les observations 

de M. Demante, ce renvoi a été prononcé. 

La Commission, après l'échec qu'elle vient d'éprouver, 

renoncera-t-elle à son œuvre, fruit d'un si long et si cons-

ciencieux travail? Nous l'engageons, au contraire, à se 

rallier après le combat, et à poursuivre jusqu'au bout la 

mission confiée au dévoûment et à la science des juriscon-

sultes distingués qu'elle renferme dans son sein. Le pro-

jet, même décapité comme il vient de l'être, est encore as-

sez riche en améliorations pour mériter de prendre place 

dans le Code civil. Et d'ailleurs l'Assemblée ne sera-t-elle 

pas appe'uV à revenir, lors de la troisième délibération, 

sur cette r-^yilable question de la publicité des hypothè-
ques légales? Que la Commission, éclairée par la discus-

sion générale qui vient d'avoir lieu, apporte à l'Assemblée 

un autre système qui échappe aux critiques dirigées con-

tre le premier, et le succès en est assuré. Malgré des im-

perfections réelles, celui-ci n'a été rejeté qu'à une faible 

majorité. L'idée de la publicité est [favorablement accueil-

lie. Ni les documens ni les lumières ne manquent à la 

Commission. Ne désespérons donc point encore de lui 

voir présenter une solution qui concilie la protection due 

aux incapables avec l'intérêt du crédit foncier. 

J.-B. Josseau. 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audiences des 30 décembre et 3 janvier. 

CONFLITS. CHEMINS DE FER. TARIFS. APPLICATION 

PROPORTIONNELLE. LE CHEMIN DE FER DE BOULOGNE 

CONTRE LE CHEMIN DE FER DU NORD. QUESTIONS NEU-

VES. ANNULATION DU CONFLIT. 

I. Est valable en la forme l'arrêté de conflit, commun à deux 
instances, lorsqu'il revendique des questions identiques por-
tées devant la même juridiction. 

II. C'ett à l'autorité judiciaire qu'il appartient d'interpréter 
et d'appliquer le cahier des charges annexé à une loi de con-
cession Et chemin de ftr, lorsque ce, cahier constitue, à l'é-
gard des tiers, des droits particuliers et des obligations dé-
terminés. 

de la femme. — S'agit-il de la dot mobilière ? Le danger 

pour elle est moins grand que dans le système du Code 

civil. En effet, dans l'état actuel, si le mari se ruine peu 

à peu, la femme prend, au moyen de la purge, son hypo-

thèque légale et se trouve dépouillée sans le savoir. 

Lu système plus radical que celui soutenu par M. le rap-

porteur avait été exposé dans le cours de la séance par 

l'honorable M. Wolowski. Il consiste à supprimer purement 

et simplement l'hypothèque légale, en entourant la femme 

et le mineur d'autres garanties. A quoi sert cette hypothè-

que, dit l'orateur? Quand le mari ou le tuteur n'a pas 

d'immeubles, elle est impuissante faute d'objet. Sous le 

régime de la communauté, elle n'offre à la femme qu'u-

ne garantie illusoire, puisque celle-ci peut y renoncer. 

Sous le régime dotal, l'action en revendication la pro-

tège suffisamment contre une alliénation illicite de ses im-

meubles. Si la dot sis compose de capitaux, ne sera-t-elle 

I as bien mieux garantie par l'obligation du dépôt ou de 

l'emploi imposés au mari? Pour les mineurs, ne peut-on 

restreindre les pouvoirs des tuteurs, et faire disparaître 

ainssi presqu'enlièrement le» périls de la gestion ?ATuppui 

III. C'est donc à cette même autorité qu'il appartient de sta-
tuer sur les dommages-intérêts résultant de la violation de 
ce cahier des charges. 

IF. La compétence de l'autorité judiciaire, dans ce cas, ne 
fait nul obstacle à l'exercice du droit d'homologation réser-
vé par la loi à l'administration. 

Telles sont les questions graves et neuves que vient de 

résoudre le Tribunal des conflits. Voici dans quelles cir-

constances est intervenue cette décision : 

Le chemin de fer du Nord a, comme on sait, trois em-

branchemens qui mènent à la mer et en Angleterre. Ce sont 

les tronçons de Boulogne, de Calais et de Dunkerque. Le 

premier de ces embranchemens fut concédé à une compa-

gnie, en 1844, les deux autres furent adjugés à la compa-

gnie qui était déjà concessionnaire de la ligne du Nord. La 

ligne de Boulogne est plus courte. 

Nonobstant cette différence de parcours si avantageuse 

pour Boulogne, le cahier des charges annexé à la loi de 

concession du 15 juillet 1845, relatif à la concession du 

chemin de fer du Nord, contient un article 41 bis, intro-

duit par voie d'amendement législatif, et qui eut pour ob-

jet de protéger la ligne de Paris à Boulogne contre la com-

pagnie concessionnaire de la ligne du Nord. 

Cet article dispose que la compagnie du Nord ne pourra 

abaisser ses tarifs de Paris à Calais, sans accorder la même 

réduction sur Boulogne. D'autres articles, les art. 41, 47, 

63, prévoient le cas de moyens indirects de concurrence à 

l'aide de rabais de tarifs et les prohibent formellement. 

La compagnie de Boulogne reproche-à la compagnie du 

Nord d'avoir violé ces prohibitions. La compagnie du Nord 

a obtenu, à la date du 10 février 1847, l'homologation de 

tarifs de Paris à Amiens. Ces tarifs sont portés au maxi-

mum du taux qu'il est permis de fixer pour cette ligne de 

parcours. Puis, lorsque cette compagnie se trouva en me-

sure d'ouvrir les embranchemens de Calais et de Dun-

kerque, elle demanda l'homologation de tarifs réduits sur 

Calais, et en même temps elle éleva la prétention que l'ad-

ministration interprétât, par son homologation, l'art. 41 

bis, en ce sens qu'il n'était pas encore exécutoire et qu'il 

ne le deviendrait qu'à partir de l'accomplissement du che-

min de Fampoux à Hazebrouck, qui devait réduire à 53 ki-

lomètres la prolongation du parcours qu'elle a à suivre pour 

atteindre la mer, ce qui réduit de moitié la différence qui 

aujourd'hui existe au profit de la ligne par Boulogne. Le 

ministre des travaux publics écarta cette prétention et ne 

consentit à interpréter ni dans un sens ni dans l'autre. 

Ainsi rebutée, la compagnie du Nord, dans le courant 

d'octobre 1848, demanda au ministre l'homologation des 

tarifs maxima sur toute la ligne. Le ministre n'y vit aucun 

inconvénient, et il accorda l'homologation. 

Un peu plus tard, nouvelle demande d'homologation 

purè et simple do tarifs réduits sur Calais. 

Le ministre, à la date du 28 février 1849, accorda en-

ci >re son homologation, et en même temps il informa par 

lettres les deux compagnies que cette autorisation était 

donnée, sous réserve des droits des tiers. 

Il faut ajouter que la compagnie n'avait jamais cessé de 

percevoir les tarifs réduits, dont elle venait seulement de 

demander l'homologation. 

Ce n'est pas là le seul fait dont se plaigne la compagnie 
de Boulogne. 

Elle soutient que la compagnie du Nord a doté*~d 

grande vitesse les expéditions de marchandises en destina-

tion de Calais ou Dunkerque, tandis qu'elle perçoit les ta-

rifs des marchandises transportées à petite vitesse. 

C'est ainsi qu'elle mettrait une lenteur aflectée au trans-

bordement des voyageurs et des marchandises pour Bou-

logne. 

C'est ainsi encore qu'elle aurait accordé des remises de 

taxes et consenti des abonnemens à prix réduits avec les 

entreprises de bateaux à vapeur qui correspondent avec 

elle. 

Tel est l'état de choses dont se plaint la compagnie de 

Bou!ogne;eten mars 1849 elle assigna lacompagnie du Nord 

devant le Tuibunal de commerce de Paris, afin d'obliger 

celle-ci à mettre pour l'avenir ses tarifs en concordance 

sur les deux lignes, et, pour le passé, afin d'obtenir des 

dommages-intérêts pour le préjudice déjà souffert. Des 

négocians de Boulogne se joignirent à la compagnie de 

Boulogne en soutenant que l'inégalité des tarifs établis 

par la compagnie du Nord leur causaient un grave préju-

dice. 

Le Tribunal de commerce se déclara compétent et or-

donna que la réduction demandée fut opérée, non pas 

d'une manière égale, mais d'une manière proportionnelle 

aux distances respectivement parcourues, dépens ré-

servés. 

Ce jugement fut frappé d'appel devant la Cour de Pa-

ris, où la compagnie du Nord exposa que l'art. 41 bis ne 

devenait exécutoire que par la construction de l'embran-

chement de Fampoux à Hazebrouck, et que, jusque-là, • 

elle restait libre de ne pas en tenir compte. 

L'appel portait également sur l'instance engagée par 

des négocians de Boulogne. 

Le préfet de la Seine proposa un déclinatoiro qui fut re-

poussé, et il eut recours à un arrêté de conflit qui, sans 

distinction, revendiquait pour l'autorité administrative les 

questions soumises à la Cour de Paris. 

M* Paul Fabre, avocat de la compagnie du Nord, a sou-, 

tenu la validité du conflit élevé par le préfet de la Seine. 

Tout dommage causé par une entreprise de chemin de fer 

constitue, suivant la compagnie du Nord, un dommage 

dont la loi du 28 pluviôse an VIII attribue la connaissance 

aux Conseils de préfecture, en première instance, et au 

Conseil-d'Etat, en appel. 

M' Moreau, avocat des négocians de Boulogne et de la 

compagnie du chemin de fer de cette direction, a au con-

traire soutenu l'incompétence des Tribunaux administra-

tifs, soit parce qu'il s'agit d'interpréter des cahiers de 

charges, d'actes véritablement législatifs, soit parce qu'il 

s'agit de la légalité de taxes qui constituent des péages, 

c'est-à-dire des contributions indirectes. 

Quant à l'organe du ministère public, il a établi une dis-

tinction entre les divers chefs de demande : V Sur la ques-

tion de savoir si la compagnie du Nord a perçu sur la li-

gne de Paris à Calais des tarifs réduits, antérieurement à 

l'homologation de ces mêmes tarifs, et si, dès lors, elle a 

violé par divers moyens indirects les articles 41 et 47 du 

cahier des charges ; 2° sur l'évaluation des dommages-in-

térêts dus à raison de ces faits. 

. M. Cornudet, commissaire du Gouvernement, a. conclu 

à l'annulation du conflit ; mais, au contraire, il a conclu à. 

la confirmation, 1° sur lé,chef de l'injonction à faire à la 

compagnie du Nord de mettre en concordance ses tarifs sur 

les deux lignes ; 2° sur le chef de l'indemnité due à raison 

de la non exécution de l'art. 41 bis, depuis les tarifs homo-
logués. 

_ M. Cornudet a soutenula compétence administrative, en 

disant, qu'en ce qui touche l'interprétation de l'article 41 

bis du cahier des charges, la compétence do l'administra-

tion résultait des articles 44 et 48 de l'ordonnance du 15 

novembre 1846, rendue dans la forme des règlemens d'ad-

ministration publique, pour l'exécution de la loi du 15 juil-

let 1845 sur la police des chemins de fer. Ces articles, 

d'accord avec tous les cahiers des charges, attribuent au 
ministre des travaux publics l'homologation des taxes pro-

posées par les compagnies dans les limites des tarifs an-

nexés aux cahiers des charges. 

_ A l'occasion de cette homologation, il appartient au mi-

nistre d'apprécier les droits et les obligations des compa-

gnies concessionnaires envers le public, tels qu'ils résul-

tent des prescriptions du cahier des charges. Si tel est le 

droit de l'administration, il n'appartient à l'autorité judi-

ciaire ni de donner à ces prescriptions un sens contraire à 

celui que le ministre leur a attribué lors de l'homologation, 

ni d'enjoindre à la compagnie concessionnaire de proposer 

de nouveaux tarifs, car cette injonction s'adresserait indi-

rectement au ministre lui-même. Dans l'espèce, le ministre 

a, par le fait, tranché la question de savoir si l'art. 41 bis 

obligeait la compagnie du Nord à consentir pour les voya-

geurs de Boulogne la même réduction que pour les voya-

geurs de Calais, puisqu'il a homologué le tarif réduit pour 

ces derniers en même temps que le tarif maximum pour les 

premiers; ce qui ne permet pas de considérer comme effi-

cace la déclaration qu'il a faite, après l'homologation, sur 

l'intention qu'il aurait eue de réserver les droits des tiers, 

résultant de l'article 41 bis. 

On ne peut contester le caractère administratif des ca-

hiers des charges, quoique soumis au pouvoir législatif èt 

approuvés par lui. Si les cahiers des charges des entrepri-

ses de travaux publics ont toujours été considérés comme 

actes administratifs, ce n'est pas parce que, dans la plupart 

des cas, l'administration les prépare et les homologue; 

mais parce que ces cahiers des charges règlent un marché 

passéavec l'administration, et que l'autorité administrative 

est appelée à en surveiller l'exécution et qu'elle en a la res-

ponsabilité. Il y a des chemins de fer qui, en raison de leur 

étendue et de leur importance secondaires, peuvent être 

concédés en vertu d'un décret du pouvoir exécutif; les ca-

hiers des charges do ces concessions n'ont pas un autre 

caractère que ceux des concessions qui sont du domaine 

législatif. Enfin, le ministère public combat l'assimilation 

entre les tarifs de chemins de fer et les péages qui consti-

tuent des perceptions de contributions indirectes, dont la 

légalité puisse, à ce titre, être débattue devant l'autorité 
judiciaire. 

Enfin, le ministère public appuie la validité des conflits 

sur la séparation des pouvoirs administratif et judiciaire. 
D'après ces principes, les demandes en dommages-intérêts 

formées contre les compagnies concessionnaires des chej 

I 
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mins de (er ne peuvent être jugées par les Tribunaux 

qu'après que 1 autorité administrative a interprété les dis-

positions des cahiers des charges, dont la violation est ar-

ticulée contre les compagnies, si le sens de ces dispositions 

est contesté, alors aurtout que cette contestation se ratta-

che à une homologation de tarifs par le ministre compé-

tent. 

M. le commissaire du Gouvernement conclut par ces 

motifs à la confirmation du conflit, quant au chef de la de-

mande en dommages-intérêts fondé sur l'art. 41 bis. 

Quant au surplus de la demande, il estime que, ne sou-

levant aucune question d'interprétation du cahier des char-

ges, puisqu'il s'agit deremises et de subventions indûment 

consenties en violation des tarifs homologués, l'autorité 

judiciaire n'en pouvait être dessaisie. 

Mais contrairement à ces conclusions sont intervenues 

«(deux décisions identiques, l'une sur l'instance formée par 

la compagnie du chemin de fer de Boulogne, l'autre par les 

sieur Lebeau et consorts, négociant de Boulogne : 

. « Vu les lois du 15 juillet 1843 sur la police et l'adminis-

tration des chemins de fer; 

« Vu le règlement d'administration publique du 13 novem-

bre 1816 ; 

« Vu les articles 41 , 41 bis, 47 et 63 du cahier des charges 

annexé à la loi de concession du chemin de fer du Nord ; 

« Vu l'article 89 de la Constitution de 1848, la loi du 3 

mars 1849, la loi du 4 février 1850, l'ordonnance du 1" juin 

4828 et celle du 18 mars 1831, le règlement d'administration 

publique du 26 octobre 1849 ; 

«Ouï M. Miller, membre du Tribunal, en son rapport; 

•< En ce qui touche la régularité du conllit : 

« Considérant que si, pour élever le cordlit dans les deux ins-

tances introduites contre la compagnie du chemin de fer du 

Word: 1° par la compagnie du chemin de fer d'Amiens à Bou-

logne; 2° par les sieurs Lebeau et consorts, le préfet n'a pris 

qu'un arrêté qu'il a déclaré commun à ces deux instances, ce 

mode de procéder, qui n'a porté préjudice à aucune des par-

ties, n'a pas, dans l'espèce où il s'agissait de questions iden-

tiques portées devant la même Cour d'appel et de l'application 

des mômes textes de loi, constitué une irrégularité de nature 

à entraîner la nullité du conflit ; 
« En ce qui touche la validité du conflit au fond; 

« Considérant que la demande de Lebeau et consorts tendait 

û° à obtenir des dommages-intérêts pour réparation du préju-

dice prétendu causé soit par l'usage abusif du raccordement 

du Lougean pour entraver la marche des trains sur Boulogne 

et accélérer celle des trains sur Calais et Dunkerque, soit par 

des baisses de prix telles que, malgré la différence des distan-

ces, le transport à Calais et Dunkerque est moins cher qu'à 

Boulogne , soit par des rabais indirects de prix au moyen du 

déclassement arbitraire des marchandises, soit par des taxes et 

indemnités accordées aux -voyageurs ou transporteurs, ou 

par des subventions aux bateaux à vapeur ; soit par des avan-

tages indirects en faveur des marchandises et voyageurs sur 

Calais et Dunkerque; 2° à contraindre également, sous peine 

de dommages-intérêts, la compagnie du chemin de fer du Nord 

h, proposer et soumettre à l'homologation du ministre des tra-

vaux public des tarifs consacrant les mêmes réductions sur 

les deux lignes, et à percevoir les taxes indistinctement et 

sans aucune faveur directe ou indirecte, à raison des dis-

tances; ' : 
« Considérant que les demandeurs fondent leurs prétentions 

sur les articles4l, 41 biset 47 du cahier des charges annexé 

à la loi du 15 juillet 1845, portant autorisation de concéder le 

chemin de fer de Paris à la frontière de Belgique, avec cm-

tranchement de Lille, Calais et Dunkerque ; 

« Considérant qu'ils soutiennent que ces articles ont consa-

cré des droits au profit des tiers et imposé envers eux à la 

compagnie du chemin de fer du Nord des obligations que celle-

ci aurait méconnues pour le passé, et qu'elle doit à l'avenir 

être tenue d'exécuter ; 

« Considérant que l'interprétation et l'application de ces 

dispositionslégislatives invoquées comme constituant des droits 

particuliers et des obligations déterminées appartiennent au 

pouvoir judiciaire, seul compétent pour statuer sur les dom-

mages-intérêts réclamés à raison de l'atteinte prétendue portée 

pour le passé, ou qui serait portée à l'avenir à ces droits par-

ticuliers par l'inexécution d'obligations légales ; 

« Considérant d'ailleurs que l'homologation des tarifs réduits 

de Paris à Calais, sur la demande expresse de la compagnie du 
chemin de fer du Nord, n'a eu lieu que sous la réserve des 

droits des tiers; que, pour l'avenir, la demande n'a pas pour 

objet de contester le droit d'homologation des tarifs, réservé 

parla loi à l'administration; qu'ainsi l'autorité judiciaire, 

dans l'exercice de sa compétence, ne rencontre aucun obstacle 

tiré de l'existence d'actes 'administratifs qu'il s'agit d'appli-

quer ; 

« Décide : 

« Art. L'arrêté de conflit pris par le préfet de la Seine, 

le 15 juillet 1850, est annulé. » 

l'appel au domicile élu, et rend inapp.icable l'article 413 du 

code de procédure civile. 

Admission du pourvoi du sieur Passeran, au rapport de M. 

de Beauvert cl sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

gcuéral ltouland ; plaidant, M' Cuénot. 

DEMANDE EN PARTAGE. — ACTION EN RESCISION VIRTUELLEMENT 

EXERCÉE. 

L'exploit par lequel une partie forme une demande en par-

tage et déclare se réserver le droit d'attaquer en rescision, pour 

cause do dol et de lésion, tout acte qui y serait contraire, com-

prend virtuellement cette seconde action. C'est en effet décla-

rer qu'on considère cet acte comme n'ayant aucune valeur, 

c'est en demander, dès à présent, la nullité pour le cas où il 

serait opposé. Ainsi, lorsque l'adversaire oppose à cette de-

mande en partage un acte de cession dont les termes forment 

obstacle à son admission, la rescision, qui en est alors formel-

lement demandée, ne peut pas être repoussée, sous prétexte 

qu'à ce moment elle est prescrite par le laps de dix ans : car 
le point de départ de cette action remonte à la demande en par-

tige dans laquelle elle se trouve nécessairement incluse, par la 

raison que la demande en partage aurait été incompatible avec 

l'exécution de l'acte de cession. (Voir, sur une espèce semblable, 

un arrêt en ce sens de la chambre des requêtes du 2 mars 1837, 

dans les recueils de jurisprudence do Dalloz et de Sirey.) 

II. Des conel usions subsidiairement signifiées sur l'appel et 

tendant à ce que la prescription, en supposant qu'elle fut ac-

cueillie, fût restreinte à certains biens et à ce que le partage 

fut ordonné relativement à d'autres biens qui, n'ayant pas été 

compris dans la cession, ne pouvaient point être atteints par la 

prescription, ces conclusions, disons- nous, ont dispensé la par-

tie qui les a prises de former appel incident du chef du juge-

ment qui n'avait pas l'ait la distinction des dilférens biens à 

partager. Il est admis par la jurisprudence et par la doctrine 

yChauveau sur Carré, quest. 1572,i que l'appel incident n'est 

soumis à aucune forme; qu'il peut être relevé eu tout état de 

cause et par de simples conclusions signifiées et même verba-

les. Au surplus, dans l'espèce, les conclusions subsidiaires pou-

vaient être considérées comme n'étant que la défense à l'appel 

principal qui tendait à faire repousser la demande en partage. 

En effet, disait la. demanderesse en cassation, je devais pré-

voir le cas où la prescription serait admise et conclure subsi-

diairement à ce que le partage fût, du moins, ordonné relati-

vement aux biens non compris dans la cession. Je n'avais donc 

pas besoin de former un appel incident pour être admissible à 

conclure à toutes fins sur une question dont la Cour d'appel 
était déjà saisie. 

Admission, sous ce double rapport, du pourvoi de la veuve 

Dayrie contre un arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux, du 16 

août 1849. M. Clandaz, rapporteur; M. ltouland, avocat-

général, conclusions conformes. — Plaidant, AI* Alathieu-Bo-
det. 

ACTES »K NOTIFICATION POUR PROVOQUER LA SURENCHÈRE ET 

L'ORDRE. — FRAIS DE JUSTICE. — DISTRACTION DE DÉPENS.— 

AVOUÉ. 

Les actes de notification faits en vertu de l'article 2183 du 

Code civil par l'acquéreur aux créanciers et qui doit, aux ter-

nies de l'article 832 du Code de procédure, contenir constitu-

tion d'un avoué près le Tribunal où la surenchère et l'ordre 

doivent être portées, ne sont pas de simples actes extra-judi-

ciaires. Ils ont, au contraire, le caractère d'actes faits en jus-

tice ; ils sont, en effet, in troductifs d'une instance sut generis 

qui comprend la surenchère et l'ordre. Ils conservent même 

ce caractère judiciaire dans le cas où ils ne donnent pas lieu à 

la surenchère ; car l'ordre est lui-même une instance judiciaire, 

puisque la procédure qu'il occasionne se suit devant un juge 

déjégué par le Tribunal, et qu'elle se termine par un règle-

ment définitif qui rend les collocations obligatoires après que 

les délais pour contredire sont expirés. Ce règlement est une 

véritable décision émanée d'un juge, et, par conséquent, les 

frais des actes de notification qui ont introduit l'instance que 

cette décision a terminée sont des frais de justice dont la dis-

traction doit être faite au profit de l'avoué qui en a fait l'a-

vance. C'est ce qui résulte de la combinaison des articles 832, 

777 du Code de procédure, do l'article -143 du tarif et de l'ar-

ticle 8, l* c partie, de l'ordonnance du 10 octobre 1841. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Houland, 

plaidant, AP Béchard, du pourvoi du sieur Capin, contre un 

arrêt de la Cour d'appel de Toulouse du 2 mars 4850, 

ÉI.RCTIONS. QUESTION I) ETAT. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 8 janvier. 

TESTAMENT NOTARIÉ. — TÉMOIN INSTRtIMENTAiRE. — INCAPACITÉ. 

— NULLITÉ. — RESPONSABILITÉ. 

I. Le notaire est responsable des conséquences de la nullité 

d'un testament, prononcée pour cause d'incapacité d'un des té-

moins instrumentaires, lorsque cette incapacité prise de la 

qualité d'étranger de ce témoin était de notoriété publique, et 

que le notaire n'a pas pu excuser sa faute sur l'erreur commu-

ne, qui ne peut résulter que d'une série d'actes et de faits tels, 

qu'ils la rendent invincible. 

II. L'enquête demandée par le notaire pour établir que le 

témoin passait généralement pour être Français, et échapper 

ainsi à la responsabilité, a pu être refusée, sans excès de pou-

voir de la part des juges de la cause, lorsqu'ils ont constaté 

que les faits mis en preuve étaient insignifians et dépourvus 

du caractère légal do pertinence qui pût seul les faire accueil-

lir, et ce refus est légalement motivé. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardouin, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général ltouland; plai-

dant, Ai" Bret. (Rejet du pourvoi du sieur Desmolins.) 

TRAVAUX PUBLICS. — DOMMAGE PERMANENT. — COMPÉTENCE. 

La question de savoir si le dommage permanent causé par 

l'exécution de travaux publics était de la compétence de l'ad-

ministration ou des Tribunaux a été longtemps controversée. 

La Cour de cassation, en désaccord en ce point avec le Conseil 

d'Etat, avait fini par admettre que l'autorité judiciaire était 

seule compétente lorsque le dommage, éprouvé était tel, à rai-

son de sa permanence, qu'il en résultait pour le propriétaire 

une espèce d'expropriation. Alais cette question, portée devant 

la juridiction nouvellement et spécialement chargée dévider 

les conflits entre l'autorité administrative et les Tribunaux, y 

a reçu une solution différente et en sens contraire. Plusieurs 

arrêts du Tribunal des conflits, et notamment ceux des 29 

mars, 3 avril et 17 juillet, ont jugé que l'administration était 

seule compétente pour statuer sur les dommages résultant de 

l'exécution de travaux publics, soit qu'ils fussent temporaires 

-ou permanents. 

C'est daris cet état de la jurisprudence que le préfet d'Alger, 

agissant au nom du domaine public, demandait la cassation 

de deux arrêts de la Cour d'Alger, par l'un desquels cette Cour 

s'était déclarée compétente pour résoudre une question dé dom-

mage permanent, et avait statué par un second sur le fonds du 

procès, en faveur de la demoiselle Blanc-Pommier. Le pourvoi 

contre'les deux arrêts a étéadmisau rapport de M. le conseil-

ler Taillandier, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général Rouland ; plaidant, M" Jousselin. 

ALGÉRIE. — SIGNIFICATION D'APPEL. DOMICILE ÉLU. 

Un appel a pu être valablement signifié à Alger chez un dé-

fenseur où l'intimé avait fait élection de domicile, et Où la no-

tification du jugement avait été faite par ce dernier qui d'ail-

leurs s'éiait déclaré, aans autre indication, domicilie d abord 

à Alger et plus tard à Paris. Au surplus, l'ordonnance du 16 

avril 1843, spéciale pour l'Algérie, autons< 

Le jugement par lequel un juge de paix a annulé la décision 

do la commission municipale, qui, sur la poursuite d'un tiers, 

avait ordonné qu'un citoyen porté sur la liste électorale en se-

rait éliminé comme étranger, ne viole point la loi du 31 mai 

1850, lorsqu'en infirmant cette décision il prononce le main-

tien sur la liste de l'électeur qui s'est rendu appelant, si d'ail-

leurs - il a sursi jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la question 

d'état par l'autorité compétente. C'est vainement qu'en pareil 

cas on soutient que le juge de paix a réellement jugé le fond, en 

ordonnant le maintien sur la liste du nom de l'électeur que la 

commjsiou municipale a voulu éliminer. Cette prétention est 

sans fondement. Le maintien sur la liste ne peut s' entendre, en 

pareil cas, quedelaremise des parties au mêmoetsemblable'état 

où elles étaient avant la décision de la commission municipale, 

jusqu'à ce que la question d'état ait été vidée. Le sursis ne se 

comprendrait pas en effet, si l'on interprétait autrement la sen-
tence du juge de paix. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Rouland, du pourvoi 
du tiers- électeur. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de il. Portalis, premier président. 

Bulletin du S janvier. 

VENTE. — GARANTIE. — ACTE ADMINISTRATIF. 

se la signification de 

Le vendeur d'une usine, ayant une autre propriété sur le 

même cours d'eau qui met cette usine en mouvement, ne peut 

former une demande en règlement d'eau préjudiciable à son 

acquéreur, sans se rendre passible envers celui-ci de domma-

ges-intérêts. Le vendeur ne peut prétendre qu'il n'est pas tenu 

à la. garantie par le motif que le trouble résulte du fait de l'ad-

ministration, d'une mesure prise par celle-ci dans un intérèi 

public, et qui, bien que provoquée par lui vendeur, ne peut 

être considérée comme son fuit personnel. (Art. 1628 du Code 
civil.) 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, au 

rapport de AI. le conseiller Gillon, et conformément aux con-

clusions de AI. le premier avocat-général Nicias-Gaillard, d'un 

arrêt rendu, le 19 novembre 1847, par la Cour d'appel de Pa 

ris. (Baudry contre Chodron. Plaidans, tbf Alathieu-Bodet et 
Luro.) 

Erratum. C'est par erreur que nous avons indiqué hier l'ar-

rêt Lafayole de la Tourne comme rendu contrairement aux 

conclusions de AI. le premier avocat- général Nieias-Caillard 

l'arrêt est, au contraire, conforme à ces conclusions. AI. l'aven 

cat-général n'avait conclu à la cassation que pour le as seu 

lement où la Cour entrerait dans l'examen du moyen du fond 

tendant à faire considérer la concession du droit de péage 

d'un pont comme susceptible d'affectation hypothécaire; mais 

il avait pensé, et la Cour a jugé que, dans l'état dans lequel 

se présentait l'affaire, et une fois le nantissement reconnu va-

lable, il n'était pas nécessaire d'examiner la question du 
fond. 

Au bulletin du même jour, arrêt Enregistrement contre Ber-
rurier, au lieu de : « l'on met », lisez : « soumet. » 

Mauguin en continuation de poursuites par corps, et M. 

Prelelly, directeur de la maison de dettes, en paiement de 

dommages-intérêts à raison de la mise en liberté de son 

débiteur, contrairement aux dispositions d'une décision de 

JU
' Voici le texte de la requête présentée à M. le président 

du Tribunal par M. Chéron, pour obtenir permis d'assigner 

à bref délai : 

Alonsieur le président, 
M. André Chéron, demeurant à Saint-AIaur (Seine), agissant 

au nom et comme liquidateur de l'ancienne société, dont il tai-

sait partie, sous la misou Chéron fils frères et C', ayant son 

siège à Paris, rue Bergère, 23 ; 

Ayant pour avoué AP Protat; 

A l'honneur d'exposer ce qui suit : 
En vertu d'un mgemenj rendu au profit de AI. Chéron et 

portant condamnation par corps contre le sieur Alaugum père, 

d'une somme de 1,093 francs de principal avec intérêts et dé-

pens, le requérant a fait procéder à l'arrestation du sieur Alau-

guin, suivant procès-verbal du minist re d'Andoux, officier 

garde du commerce, en date du 27 décembre dernier, enre-

gistré. 

Au moment de son arrestation, le débiteur prétendant être 

inviolable en raison de sa qualité de membre de l'Assemblée 

législative, introduisit un référé, afin de faire ordonner sa mise 

en liberté. Ce référé fut renvoyé à l'audience de la première 

chambre, et le Tribunal, après" avoir entendu l'organe du mi-

nistère public, rendit un jugement au provisoire conforme aux 

conclusions de ce magistrat, rejetant la prétention du sieur 

Alauguin, et ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que, sous l'empire des Constitutions de 1814 et do 

1833, les députés ne pouvaient être contraints par corps que 

dans les Cas spécialement déterminés ; 

» Que la Constitution de 1848 n'accorde aucune immunité 

aux représentans pour ce qui concerne la contrainte par corps 

en matière civile ou commerciale ; 

v Que les exceptions proposées en leur faveur à la loi du 17 

avril 1832 n'ont pas été converties en loi, d'oii il suit que les 

représentans restent aujourd'hui placés à cet égard dans les 

termes du droit commun; 

» Ordonne qu'il sera passé outre à l'écrou, ce qui sera exé-

cuté par provision, nonobstant appel et sans y préj.udicier. » 

Les motifs de ce jugement établissent parfaitement le droit 

du créancier; il est conforme à l'avis des auteurs quiont traité 

la question et à l'esprit de la loi, puisque la discussion qui a 

ru lieu à l'Assemblée constituante en 1848, lors du rétablisse-

ment de l'exercice de la contrainte par corps, des exceptions 

lurent proposées en faveur des représentans du peuple et re-
j-née* en <.-oii naissance de cause, afiu de ne pas créer de pri-

vilège en faveur du représentant débiteur, qui doit, au con-

traire, donner l'exemple de l'exactitude à payer ses dettes. 

Par si i te et en exécution de cette décision judiciaire, le 

sieur Alauguin fut incarcéré, éeroué en la prison pour dettes, 

et confié à la garde de AJ. le Pretelly, directeur, aux charges 
de droit. 

Cependant, malgré le respect dû à la souveraineté des actes 

de justice, le directeur susnommé s'est permis de mettre le 

sieur Alauguin en liberté, sans qu'aucune décision de l'auto-

rité judiciaire, la seule à laquelle il dût obéir d'après les ré-

glemens de sa fonction, l'ait autorisé à le faire; 

Que c'est doue à tort qu'il a agi ainsi en manquant à ses 

devoirs et en compromettant les intérêts du créancier incar-
cérateur dont, il était le gardien; 

Que ces faits engagent la responsabilité du directeur de la-

dite prison, et donnent, aux termes de l'article 1382 du Code 

civil, ouverture à une action en dommages-intérêts. 

C'est pourquoi l'exposant requiert qu'il vous plaise, Alon-

sieur le président, l'autoriser à faire assigner à bref délai, à 

jour fixe et sans préliminaires de conciliation, par devant le 

Tribunal civil de la Seine, par l'un des huissiers-audienciers 
qu'il vous plaira commettre : 

1" M. Alauguin père, représentant du peuple; 

2» AI. de Pretelly, directeur de la prison pour dettes, pour: 

|? En ce qui concerne le sieur Alauguin : 

Attendu qu'il ne peut se prévaloir de sa qualité de repré-

sentant du peuple pour échapper à l'action de son créancier et 
l'exercice de la contrainte par corps ; 

Que c'est à tort et sans droit qu'il a été relaxé de l'incarcé-

ration de sa personne en la prison pour dettes, incarcération à 

aquelle il avait été procédé régulièrement à la requête de l'ex-

posant, suivant procès-verbal d'Andoux, garde du commerce, 

le 27 décembre dernier, enregistré; et que la mise en liberté 

induement et irrégulièrement opérée ne saurait nuire ni pré-

judiciel- aux droits du requérant, qui se sont néanmoins trou-
vés momentanément paralysés; 

Voir dire et ordonner qûe les poursuiles de contrainte par 
corps seront reprises contre ledit sieur Alauguin; 

En conséquence, que le requérant sera autorisé à le faire ap-

préhender au corps et à le faire réintégrer, sous les consé-

quences de l'écrou du 27 décembre dernier; à quoi faire sera 

lont.officier ministériel requis, contraint ; et s'entendre le sieur 

Mauguin condamner aux dépens, dans lesquels entreront ceux 
faits sur le référé introduit sur l'arrestation; 

2° En ce qui touche le sieur de Pretelly ; 

Attendu qu'en opérant irrégulièrement la mise en liberté du 

sieur Alauguin, sans y être autorisé par une décision de justi-

ce, seule compétente pour l'ordonner, il a causé au requérant 

un préjudice dont il lui doit la réparation, et qu'il a mis en péril 
les droits du créancier ; 

Que ce préjudice peut 

somme de 3,000 fr.;. 

S'entendre, ledit sieur de Pretelly, condamner, par toutes 

voies de droit et même par corps, à payer audit requérant la-

dite somme de 3,000 fr. à titre de dommages-intérêts, et aux 
dépens ; 

Et attendu que la double action dont s'agit dérive d'un titre 

authentique, voir ordonner l'éxécution provisoire du jugement 

à intervenir, nonobstant opposition ou appel, et sans caution-

Sous toutes réserves de plus amplement conclure et de chan-
ger et modifier les présentes conclusions; 

Et ce sera justice. 

coté 

dé efaveéla même innnohililé. I a femme liornaro , 

veille paraissait très animée, reste calme sur son bànc 

Nous ne reproduisons que les dépositions qui ont révv 

des faits de quelque importance. Nous laisserons de 

toutes celles qui ne font que corroborer les autres. 

M. Perissol, cabarctier : Bernard venait quelquefois f-

la partie chez moi; biensouvent il ne pouvait me pi
lyer

 dc
a

f"i
e 

quessous qu'il mo devait; il ne buvait jamais de liqueurs ci-

tait un homme excellent, je puis dire sans défaut. Il était» ^ 
il avait toujours le sourire sur les lèvres. o*i; 

M. Bernard, frère du délunt : Mon malheureux frèry &
w 

l'esclave de sa femme. Je le rencontrais bien souvent et IKS 

faisait ses confidences. Il me demandait du tabac : « Mark"
1
' 

me disait il, ne me laisse pas un sou pour on acheter.» 

vais très bien avec lui, mais le caractère de sa femme me t' 

nait éloigné de sa maison. Alon frère était bon jusqu'à l
a

 f 

blesse; c'est ce qui l'a perdu. 

Le mardi, veille de sa mort, je rencontrai sa femme qui .. 

nait de Cannes. Elle me souhaita le bonjour, elle ne me ?~ 

point que mon frère fût malade; elle venait cependant dev -

is médecin, et AL Borniol, notaire, à qui elle avait dit 

était perdu. ^ '' 

M. Proustan, huissier près le Tribunal do Grasse ; Jj
e

. ■ 

deux ans et demi j'ai eu plusieurs fois des actes à signifier ' 

époux Bernard, à la requête de son frère avec qui il 

sans exagération, être évalué à la 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (V 

Présidence de M. de Relleyme. 

Audience du 8 janvier. 
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AFFAIRE MAUGUIN. CONTRAINTE 

EX DOMMAGES-INTÉRÊTS CONTRE 1 

SON DE DETTES. 

PAR CORPS. DEMANDE 

,E DIRECTEUR DE LA MAI— 

Nous n'avons pas besoin de rappeler par suite de quelles 

circonstances cette affaire se représente devant le Tribu-

nal. 

M. Chéron, à la requête de qui M. Mauguin avait été 

écroué à la maison de dettes, a tout à la fois assigné M. 

M. le président de Relleyme, faisant droit à cette re-

quête, autorisa à assigner MM. Mauguin et Pretelly à l'au-
dience d'aujourd'hui. 

Une affluence assez considérable s'était portée dans l'en-

ceinte de la première chambre, pour assister aux débats de 

cette affaire. A l'appel de la cause, M' Chaix-d' Est-An ce 

s est présenté pour M. Chéron, et M" Archambault-Guyot 

avoué, au nom de M. Pretelly, a posé des conclusions 

dans lesquelles il déclarait que le directeur de la Maison 

de dettes s'était trouvé dans un cas de force majeure et 

qu'il avait dû céder devant la menace qui était faite de 're-

quérir la force armée et d'enfoncer la porte. 

M. Mauguin faisait défait ; il y avait donc lieu de donner 

contre lui un défaut profit-joint. C'est ce qu'a fait le Tribu-

nal, en ordonnant que M. Mauguin serait réassigné par 

huissier commis dans les formes voulues par l'article 1 53 
ilu Code de procédure. 

On pense que, par suite de la réassignation, l'affaire 

SE? -
 état P

°
Ur l

'
auC,icneo de

 mercredi fio-

aux 
était en 

procès. Le mari était toujours prêt a se soumettre-, |
a

 femnT 
était si violente que je tremblais quand je devais aller dan

S(
! 

maison. 

Je nie rendis une fois chez eux pour signifier un commando 

ment. Bernard était seul dans la maison; il me dit d'aller l>tft 

tendre à l'auberge, qu'il irait me porter l'argent en dehors dè 

la présence de sa femme. Celle-ci, qui était dans une chamc^ 

voisine, entendit notre conversation; elle arriva toute furieuse 

lui défendit de payer, saisit un couteau et menaça de le f
rab

' 

per s'il n'obéissait pas. Elle s'élança aussi sur moi, je me hàtaî 

de prendre la fuite. Le mari vint ensuite me payer en ca. 
chette. 

Quelque temps après, je fus encore témoin delà même scèiï 

elle menaça de nouveau sou mari d'un couteau dont elle s'était 
armée. 

Dans une autre circonstance, je trouvai encore Bernard seul 

dans la cuisine; sa femme survint, s'arma d'un vieux sabot et 
le chassa de la maison. J'étais épouvanté. 

Je dus enfin procéder. à une saisie-brandon. Les époux Ber 

nard étaient à leur terre de l'Aubarède. Le mari me fit si»n
e 

qu'il me paierait, l'accusée s'en aperçut et entra en fureta-
elle saisit une barre de bois à l'extrémité de laquelle se trouvait 

un crochet en fer, elle en donna un coup sur la tète de son 
mari qui eut le chapeau percé. 

Vous comprenez combien ces scènes devaient m'inspirerfe 

lerrour; aussi, je le répète, je n'approchais qu'en tremblant de 
cette maison. 

Borniol, notaire à Cannes : J'étais le notaire de la famille-

Bernard. C'était la femme qui avait la direction des affaire c'é-

tait toujours elle qui venait chez moi. Au commencement du 

mois d'avril dernier, le 11, si mes souvenirs sont exacts, elle 

vint dans mon étude pour contracter un emprunt. Elle me dit 

que son mari était gravement malade, et que sa maladie lais-

sait peu d'espoir. Je lui demandai quelle en était la cause. Elle 

déclara que c'étaient les liqueurs alcooliques dont il avait abu-

sé. J'ai appris depuis qu'à cette époque Bernard jouissait d'une 
parfaite santé. 

Elle vint une autre fois dans le courant du mois. Elle me dit 

qu'elle était bien malheureuse; que c'était la conduite de son 

mari qui l'avait mise dans la nécessité de recourir à un em-

prunt; qu'il était la causede la ruine de la famille. 

Elle est venue enfin dans mon étude, le mardi 30 avril, !a 

veille de la mort de son mari. Elle me parla de nouveau de sa 

santé. Elle me dit qu'il était à toute extrémité et qu'il ne tar-

derait pas à mourir. Elle attribuait encore cette position fâ-

cheuse à l'abus des boissons. Je sais qu'elle me dit d'écrire à 

son frère, Jean Alallet, qui était à Nice, pour lui annoncer le 
malheur qui la menaçait. 

Interpellée par AI. le président, comment il se faisait qu'elle 

annonçait ainsi d'avance la mort de son mari, l'accusée assure-

qu'elle n'a pas parlé de la maladie au commencement du mois, 

d'avril. Quant au mari, il était déjà à toute extrémité. 

M. le président : Comment se fait-il que vous n'ayez pas 

alors engagé le médecin à venir chez vous pour voir le malade* 

L'accusée : Mon mari refusait de voir le médecin. 

M. le président : Nous verrons si vous dites la vérité; mm 

je dois vous dire que si votre mari avait manifesté un pareil 

refus, il était de votre devoir de passer outre et de lui donner 

les secours dont il avait besoin. Votre conduite est d'autant 

plus extraordinaire que le docteur Sève vous avait ditlui-nième 

que sa présence était indispensable. Vous verrez si l'accusation 

ne se prévaudra pas de cette réserve si scrupuleuse, et ne vous 

dira pas qu'eu allant ainsi chez le médecin, et en l'empêcliant 

ainsi de venir, vous n'avez pas voulu d'avance écarter les soup-

çons que l'absence de toute démarche n'aurait pas manqué de 

faire planer sur vous ? 

M. le président .: Je le répète, en agissant ainsi, je n'ai pas: 

voulu contrarier mon mari. Voilà toute ma faute. 

Claire Jsquier, veuve de Claude Alallet : Le mercredi, entre' 

midi et une heure de l'après-midi, quelques heures avant la 

mort de Bernard, j'ai vu sa femme porter une planche so«s 

son bras. 

Rose Asquier, épouse Bernard : Le jour de la mort de Jean 

François Bernard, j'ai vu sa femme porter une planche. Elle 

venait du hameau de Calves. Après le décès, je suis allée dans 

la maison; je reconnus que c'était la planche sur laquelle on 

avait étendu le cadavre. On est dans l'habitude, dans notw 

pays, de mettre les morts sur une planche. 

L'accusée, après, avoir d'abord nié celte circonstance, re-

connaît qu'elle est allée chercher une planche. D'après eue,, 

elle devait servir à recevoir des bouteilles. C'est sou mari qui 

lui recommandait depuis plusieurs jours d'aller la cher-
cher. 

Marie Gimud, épouse de François Monnier : Le niercraw, 

vers les trois heures et demie, je fus dans la maison de Ber-

nard, dont j'appris la maladie; il se tourmentait beaucoup-

Je le trouvai couvert de sueur; sa chemise était collce sui M 

peau. Je dis à sa femme qu'il fallait changer le linge de son 

mari. Elle ne répondit rien. Je m'approchai alors du malatt ^ 

« Vou'driez-vous, lui dis-je, qu'on change votre chemise . » ^ 

me répondit : « Je ne commande pas; dites-le à madame. »• 

le lui dis, et celle-ci répondit alors : « Il faut qui 

je ne la change pas. » Le malheureux avait encore 

connaissance et bonne couleur. . . _
r 

Cette déposition produit une douloureuse impression s» 

l'auditoire. . , 
Claire Bernard : Atr.ds heures, je montai. Le malade, eu 

dans une grande anxiété; j'entendis cependant qu'il se TCU 

mandait à Dieu. Je m'approchai de sa femme, et je lui
 de

'
it 

dai si elle avait appelé un médecin. Elle me dit çp»«» 

allée voir AI. Sève, et que celui-ci lui avait déclare qu 

les poumons glacés par l'eau fraîche qu'il avait hue. En oe . 

ment, Pierre Bernard demanda à boire; l'accusée lui otm 

rhum ou du cognuc. Cette conduite m'indigna teUemea 4 

je sortis sur -le champ. .
 ii

 „„ . j
c
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Prés|dehëë dé M. l :•.;/• -vs. conseiller à la Cour 
d 'appel d'Aix. 

Audience du 14 décembre. 

EMPOISONNEMENT. - QUESTION DE MEDECINE LEGALE. _ 

ARSENIC DOSES SUCCESSIVES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux CM S janvier ) 

Lepublieest encore plus npmbreuxqu'àl'audienoe d'hier. 

mémo attitu-

meiire;: 

toute s* 

Marguerite Massuque, épouse de François Maure 

ti-
ïrd vers les trois heures 

donna deux doigts d une 
I était frow 

rendis dans la maison Berna 

demanda à poire : sa fournie tui 

saune jaunâtre qui était sur la cheminée et qui t 

Après avoir bu, le malheureux faisait des contorsion»!-
 1 

raissait souffrir beaucoup. Je demandai ii l'accusée si elle ,.j 

fait venir un médecin. « Non, répondit-elle, jo sais ce 4 

lui faut. % , , j
re

. 

Dans un autre moment, Bernard demanda encore a 

Sa femme refusa en lui disant : •< Puisqu'il faut que, tu "J.
 cr

, 
il n'y a que la mort pour toi. —- Alais vous aile/, le" W-^ 

m'écriai-je. » Le malade était en effet encore plein «
e
 \

B
,
e; 

venait de se lever sur sou séant. Je lui en donnai moi-' 

la femme lui administra encore la môme tisane ityp 

Je me retirai, et quand je revins, elle rhabillait, s''"'
 |r;ll

t 

SBgft, dans notre pays, d'habiller les morts. Bernard t&V 
, '"> '" ,'°-

 [)e
 toetr-

x fcinnic.qu' j"^ 

souffr''
11 

Eruuçmsc Asquier, épouse Ardisson : Aie trouvant j-

la maison Bernard, je remarquai qu'il ny.»^
 l

" 

La fille du témoin assiste aux débats, dans la 

credi dan 

de médecin. Jet ii lestai mou éli ml ionien! 

« Tous les soinssont inutiles, puisqu'il l'autqu'il meure 

gageai alors à donner quelque chose au malade, car
 1 

bcaueoii|,. L'accusée I Hit alors du rhum ou 

« Prends un COUteau et tue- moi, s'écria le mari, je 

tôt expédié. » . . ,i 

Cette scèno m'impressionna tellement, quo j'aurais J 

serai p 

(€«» 
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^T^SlrnoZ, épouse Rè'velôt : Je sois montée dans 
M

1
")

e
. ,|p Bernard ; il respirait encore, quoique avec, peine, 

ljC
liaii>'"'c

(
,
ii;h

 commenoe de '" 

bvs-

.1 ,8111 
fem 

;
t
 déTe commence de r'Waêilleret lui avait mis un 

me »va ...._J „.,, disait-elle, que je couche avec lui, je 

eux
 |,h,lb1

'' répète' qu'il est bien sur que Bernard respirait en-

"uTa entendu ses derniers soupirs . 

trente ans 
moi -même.» 

,
n
r-: elleaC" c français 

rf* du»'* 

mal; 

fta»(° ise 

Bernard, épouse Trescouruel : M'étant rendue au-
lade je demandai si on n'avait pas t'ait venir un 
Cela' n'est pas nécessaire, dit la femme, je connais 

la mort seule pourra le délivrer. » Je fus indignée ; 
faire un éclat, je m'en fus. Quelque temps 

Mou 

mort et elle l'habille 
W1*1 -?v!rMa«deleine Arnoux qui sortait et s'écriait 

Vty "/
0
)se Duumas :Venc\ani que je me trouvais, dans la 

du mercredi, auprès du lit de Bernard, sa femme 

et lui dit à deux reprises : « Ce n'est pas moi 
fait le mal? -*- Non, répondit son mari, c'est moi qui 

Il n'y avai 
t du feu ni à la chambre ni à la cuisine ; je ne sais 

ooiiinie 

d 

!t on pouvait préparer ce qui était nécessaire au mala 

Bernard demanda à boire en ma présenc* 
lit qu'elle ne lui en donnerait pas Alors, 

sa femme ré-
ajouta le mal-

«.nreuv, H nie faut mourir. 
Françoise Dalou, épouse Roux : Dans te j a journée du mer-

îa femme Bernard m'appela. Je trouvai son mari mala-
ïaMii ses membres dans tous les sens, il accusait une 

7 -i douleur dans l'estomac et les entrailles ; il s'écriait qu'i' 

Site* v; 
acheter des bas. 

Mon ami, 
répon-

dre J 
de; d a l 

Vous le voyez, me dit l'accusée, il est perdu: allez 
Plus tard j'ai vu quand elle les mettait : le 

Tâîade respirait encore; je le lui dis : « Il faut bien les met-
à présent, ajouta-t-elle; quand il sera froid j'aurais trop de 

^Jeuols dire encore que j'ai entendu l'accusée dire à sou ma<-
■ • ,< Je te l'avais toujours dit de ne pas boire des choses for-

2i' » C'est alors qu'elle ajouta à deux reprises : « Me 
ce n'est pas moi qui t'ai fait le mal? » et que Bernard 
M • « Non, c'est moi qui me le suis fait. » 

M le président: Vous l'entendez, femme Bernard; vous 
„
vez

 commencé par dire à votre mari qu'il avait abuse des li-
',Inirs fortes. C'est alors, après deux demandes de votre part 
Li extraordinaires, qu'il a répondu qu'il s'était fait le mal. 

t
>|a ne prouverait-il pas que, dans sa pensée, il croyait avoir 
«hase des boissons alcooliques? 
™, 'ggeusée : Je n'ai pas parlé de liqueurs. Quand il a dit 

À\ s'était fait le mal, il voulait parler de suicide. 
M. le président : MM. les jurés apprécieront qu'elle est la 

véritable portée de la réponse de votre mari. 

Après l'audition de plusieurs autres témoins à charge et 

de ceux à décharge, dont les dépositions sont sans impor-

tance, M. le président, en vertu de son pouvoir discrétion-

naire,' faire lire plusieurs mémoires fournis par des hom-

mes d'affaires de Grasse, sur les procès qui ont eu lieu en-

tre l'accusée 'et son frère. 
M. Ch. Mougius-Roquefort, substitut, soutient ensuite 

l'accusation. 

Après quelques considérations générales, ce _ magistrat 

établit que Bernard est mort empoisonné à la suite de l'in-

gestion d'une quantité considérable d'arsenic. Les altéra-

tions pathologiques, l'analyse chimique, ne peuvent laisser 

aucun doute sur ce point. Mais quelle est la main qui a 

versé le poison ? Bernard n'a pu se suicider ; ses mœurs, 

son caractère écartent une pareille supposition, il n'avait 

d'ailleurs aucun motif pour recourir à une détermination 

aussi funeste. L'empoisonnement a été successif, cette cir-

constance exclut toute possibilité de suicide. Le poison a 

donc été versé par une main étrangère. L'empoisonne-

ment a lieu à l'Aubarède. Bernard était seul dans cette 

propriété avec sa femme; s'il ne s'est pas suicidé, c'est elle 

qui a versé le poison. Son caractère, son antipathie pour 

son mari, le désir de se débarasser d'une entrave qui gê-

nait son humeur processive, l'ont déterminée à commettre 

ce grand crime. Elle achète de l'arsenic, elle ne peut jus -

tifier son emploi; elle annonce d'avance la mort de sa vic-

i/mejelle écarte les parens, le médecin de la maison. Le 

ministère public examine ensuite une à une toutes les cir-

constances de la longue agonie de cet homme, el ii trouve 

dans chacune d'elles une preuve incessante de culpabilité. 

II trace en finissant le tableau de sa mort douloureuse, et 

faisant ressortir toute l'horreur qu'inspire la barbarie de sa 

femme, il termine en demandant avec énergie une répres-

sion exemplaire. 

M' Muraire, prenant ensuite la parole pour l'accusée, 

combat une à une toutes les charges relevées par l'accusa-

tion. La femme Bernard était sans motif pour se débaras-

ser de son mari. Les procès étaient terminés, plus d'eqr-

traves possibles. On a voulu la dépeindre comme une fem-

me intéressée ; mais sa mort n'allait-elle pas faire passer 

son patrimoine sur la tête de sa fille? Elle a acheté du poi-

son, mais pour un usage déterminé; si elle avait voulu en 

faire usage, aurait-elle demandé une autorisation au maire 

de la commune? 

L'empoisonnement a-l-il été successif ! Que de doutes ! 

Les experts n'ont conclu qu'à des probabilités, ils n'ont pas 

été unanimes. Le poison n'a pas été donné à l'Aubarède ; 

l'accusée n'est donc pas renfermée dans le cercle de fer 

que l'accusation a voulu lui tracer. Quant à ces circons-

tances extraordinaires qui ont accompagné la mort de Ber-

nard, n'en trouve-t-on pas l'explication dans la bizarrerie 

de caractère de l'accusée? 

, Arrivant ensuite à la question du suicide, le défenseur 

séme qu'il n'outragera point la mémoire de Bernard par 

une affirmation explicite; mais un témoin, qui n'a pu se 

rendre à l'audience, qui a été entendu dans lïnformation 

écrite, n'a-t-il pas dit qu'il avait refusé les secours de la 

religion; n'a-t-il pas déclaré lui-même qu'il s'était fait le 
mal ? 1 

Nous regrettons de IV-. reproduire qu'un 
sumé bien incomplet de cette plaidoirie. 

La séance est ensuite suspendue pendant un quart-

u heure. On remarque que la fille de l'accusée quitte son 
banc et se retire. 

■ p la reprise de l'audience, M. le président croit devoir 

SpP^fe
 une

 seconde fois l'accusée sur le suicide de son 
«tari. « Si vous avez une preuve de cette détermination, 

Produisez-la ! >. La femme Bernard hésite elle roule 

quelque chose entre ses mains.... elle se lève et se rassied 
aussitôt. 

.M. le président : J'ordonne, en vertu de mon pouvoir 

? scretionnaire, 'l ue 'e gardien en chef de la maison de 
J suce sera entendu à titre de simple renseignement. 

. .. enaa,tt qu'on va chercher le témoin, une certaine agi-

se manifeste dans la salle ; les huissiers ont de la 

|,
 m

° a obtenir le silence. Les groupes s'entretiennent de 

"«dent imprévu qui vient de surgir. 

-M. Dol, gardien en chef intérimaî 
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 Bernard-Mallet, 
-dessus ces mots : « Je me suis empoisonné. » 

«terpollee de nouveau, l'accusée fait remettre à M. le 

t
ure

 l ïj'
11 un

 billet très exigu. Ce magistrat en donne lec-
11
 porte la suseriplion dont on vient de parler. L'ex-

leur haute sagesse, quelle est la valeur de c tte pièce que Je 
joins au dossier, et qui n'est produite qu'en ce moment. 

Les débats étant terminés, M. le président résume les 

moyens de l'accusation et de la défense avec un talent qui 

Impressionne plus d'une fois l'auditoire. 

Les jurés entrent ensuite dans la chambre de leurs dé-

libérations. Au bout d'une demi-heure, ils en rapportent 

un verdict de culpabilité, sans circonstances atténuantes. 

L'accusée est introduite. Le greffier lui donne.lecture du 

verdict du jury. 

Le ministère public se lève et requiert l'application de 

la loi. 

La Cour condamne Thérèse Mallet, veuve Bernard, à la 

peine de mort. L'exécution aura lieu sur la place publique 

de Draguignan. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7 e ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 8 janvier. 

LE GÉNÉRATEUR DE LA PROPRIÉTÉ FOMCIÈRE. — ESCROQUERIE. 

L'audience du Tribunal a été presqu'entièrement consa-

crée aux débats de cette affaire, à propos de laquelle des 
noms célèbres de la Montagne ont été prononcés ; il s'a-

gissait d'une plainte en escroquerie dirigée contre les fon-

dateurs d'une société analogue aux Banques du peuple, 

d'échange et autres banques du même genre. Voici les 

faits résultant de la procédure : 

Le 26 juin 1849, par acte passé devant M* Jahan, notaire, 
les sieurs Bichard et François fondèrent une société qu'ils ap-
pelèrent le Générateur do la propriété foncière. Le but des fon-
dateurs était, disaient-ils, de rendre la propriété foncière sûre-
ment et facilement accessible, sinon à tous, au moins au plus 
grand nombre. 

La société, uniquement composée de ses deux fondateurs, de-
vait acquérir successivement les emplacemens nécessaires à la 
construction d'un nombre déterminé de maisons; celles-ci cons-
truites seraient louées pour vingt-cinq années à chaque loca-
taire à un prix égal au 25' du prix de revient do la construc-
tion, en sorte qu'a l'expiration des vingt-cinq années, il aurait 
versé entre les mains de la société une somme formant ce chif-
fre total; alors, ayant reçû en soldant chaque annuité un cou-
ipon, dit de propriété, il se trouverait possesseur de 25 coupons 
qui constitueraient le titre en vertu duquel il serait désormais 
propriétaire des lieux par lui loués. A part un paragraphe de 
l'art. 8 et quelques dispositions réglementaires, telles sont les 
bases de la société telles qu'elles résultent de l'acte du 26 juin 
1849. 

Mais l'article 8 contenait en germe un second acte que reçut 
le tr.ême notaire, M" Jahan, à la dite du 11 août 1849. Il s'a-
gissait du moyen que l'on emploierait pour se procurer le ca-
pital permanent indispensable pour l'achat des terrains et la 
construction des maisons. Ce moyen consistait, à la fois, en 
souscriptions volontaires et dans l'émission de bons dits hypo-
thécaires. Aux souscripteurs volontaires, on promettait l'ins-
cription de leur nom sur une plaque d'airain ; aux porteurs de 
bons, on faisait espérer des garanties. Le nombre des maisons 
ii bâtir était fixé à deux mille cinq cents ; chaque groupe de 
constructions serait de vingt-deux, c' est-a-dire qu'il ne serait 
construit que vingt-deux maisons par chaque période. Le capital 
,qui y serait nécessairement affecté serait de 1,430,000 fr.; à 
savoir: 172,986 fr. pour acquisitions de terrains, et 1 ,257,014 
fr. pour les bâtimens, et pour obtenir cette somme, Mme Fran 
çois, l'épouse d'un des prévenus, séparée de biens avec lui, se 
présente et déclare qu'elle se propose d'émettre des bons aux-
quels elle donne le titre de bons hypothécaires, parce qu'elle 
confère à la société le Générateur une hypothèque sur ses 
terrains de la Villette. 

Voici comment ces terrains se trouvaient être la propriété 
de M"" François, qui, comme nous l'avons dit, est séparée de 
biens avec son mari. 

Ces terrains avaient été l'héritage du sieur François; ils fu-
rent grevés d'hypothèques et adjugés au prix de 155,050 fr.; 
puis, sur la surenchère de la dame François, ils passèrent en-
tre ses mains sur le prix de 161,050 fr. Mats la dame Fran-
çois no pouvant pas payer, ayant de plus, indépendamment de 
l'inscription d'office, prise pour sa conservation, grevé cet im-
meuble de 89,000 fr. d'inscriptions, et enfin n'ayant pas payé 
d'intérêts depuis le jour de l'adjudication, il en résulta que les 
terrains se trouvaient hypothéqués pour plus de 300,000 francs. 
Pendant le cours de l'information, il a été procédé contre la 
dame François, par voie de folle -enchère, et l'immemble a été 
adjugé à 89,000 fr. environ. 

M"' e François fournissait l'hypothèque; mais au profit de 
qui ? Au profit de la société? Est-ce à dire que la société four-
nira des fonds do-son côté ? Non, car c'est aussi M me François 
qui émet les bons, dans l'intérêt de la société, qui n'est que 
l'intermédiaire de l'émission. 

A partir de l'acte du 11 août 1849, on entre dans la seconde 
phase de l'opération. 

Afin d'obtenir un capital improductif d'intérêt par le prêteur, 
Richard et François s'adressent aux associations ouvrières et 
eur proposent d'accepter comme monnaie courante leurs bons 

hypothécaires, jusqu'à concurrence d'un cinquième de la valeur 
des marchandises livrées par elles aux consommateurs porteurs 
de ces bons, qui étaient divisés en séries depuis un centime 
jusqu'à cinq francs. De la sorte, ces bons devenaient une mon-
naie, et leur fractionnement permettait d'étendre l'opération à 
un nombre considérable de personnes. On obtint l'adhésion 
d'associations de chapeliers, de coiffeurs, de marchands de 
vins, de bottiers, de vitriers, de pharmaciens, de tailleurs, 
d'épiciers, de chemisières, etc. 

C'est dans cet état qu'on* cherché à faire marcher les roua-
ges de cette mécanique sociale; malheureusement il n'y avait 
pas équilibre entre les produits : on consommait moins de 
bottes, de chapeaux, de pharmacie, de vitres et de coupes de 
cheveux qu'on ne consommait de pain et de vin, en sorte que 
le boulanger se trouva bientôt encombré de bons hypothécaires; 
il eut peur et porta plainte. Voilà dans quelle situation l'affaire 
s'est présentée devant le Tribunal. 

Le sieur Richard est assisté de M* Tjxier de la Chapelle, 
avocat. 

M' Nogent-Saint-Laurent se présente pour le sieur 
François. 

Plusieurs représentans du peuple ont été entendus dans 

l'instruction, entre autres M. Nadaud; à l'audience, M. 

Martin (du Loiret) est seul appelé à déposer. 

ensuite les gérans des associations qui 
ts de la société le Générateur. Plusieurs 

François, s'est fait loger, nourrir, vêtir. François a entendu 
Pexposi'tion du prpjei sans y rien comprendra.; la dame Fran-
çois, étant à la discrétion do son mari, a signé tout ce qu'il a 

voulu. 
Le Tribunal entend 

ont adhéré aux statuts 
d'entre eux sont invités à se servir du mot monsieur, par M. 
le président et par M. l'avocat de la République, qu'ils appel-
lent citoyen président, citoyen procureur de la République. 
Tous ont reçu des bons hypothécaires, qu'ils ont, en partie, 

écoulés; cependant, il leur en reste pour des sommes plus ou 
moins fortes. Lesieur Dalloz, boulanger à La Villette, déclare 
en avoir pour 945 francs. Du reste, presque tous protestent 
énergiquement de leur confiance envers la société le Généra-
teur, et plusieurs déclarent que, si cette société reprenait ses 

opérations, ils seraient tout disposés à accepter de nouveau 

des bons hypothécaires. 
M"" Lemic, gérante de l'association des chemisières, fait 

connaître au Tribunal qu'elle a souvent et sérieusement causé 
de l'association dont il s'agit avec M"" Greppo et M. Nadaud, 
représentant du peuple, qui ne croyaient pas au succès decette 

affaire, 

ire de la maison de jus-

liib ition de cette 
traire ^i- V",M5 1**» semble produire un effet tout enn-

Hovûn J' G8t fiv,< 'ent pour tout le inonde que c'est un Jjpa desespéré de défense. 

terulu \l,pr^ldenl :
 Comment se Tait-il que vous ayez at-

l'al " ,v j" 1 "' I"' 1 "' [ffoduire celle pièce ? 
^^•■•■^^Utoirsipe^ fer 

M. k 

que je n usais pas le 

M. le président procède à l'interrogatoire des prévenus. 

Tous deux prétendent qu'alors même que l'immeuble eût été 
grevé au-delà de sa valeur, cela importait peu à l'affaire, 
qui marchait d'elle même, sans que les bons émis eussent be-
soins d'être représentés par une valeur. « Je n'ai pas, dit Fran-
çois, été le seul à penser que cela pouvait marcher, M. Me-
paltn, un Suisse, nous a dit qu'en Suisse cela se faisait, que 
des villages entiers mobilisaient leur propriété. » 

M. le président : Vous avez dit avoir soumis votre projet à 
des représentans compélens, entre autres M. Martin. Il a été 
entendu à l'audience, il ne vous a pas été défavorable. Eh bien, 
il a dit qu'il n'avait pas cru possible la réalisation de votre 
entreprise; M Nadaud, entendu dans l'instruction, a donné 

une semblable opinion. 
François : Oh! M. Nadaud, cela ne m'étonne pas; nous vou-

lons rendre tout le monde accessible à la propriété, et lui ne 
veut pas du tout de propriétaires. (Rires.) 

M. le substitut Moignon : Nous ne nous occupons pas de 
la question politique; nous vous disons que M. Nadaud n'a 
pas vu la possibilité de faire marcher l'affaire telle qu'elle 
était organisée. 

Le prévenu Richard s'explique sur les garanties qu'on of-
frait aux adhérons : les bons étaient tirés par les commissai-
res des associations adhérentes ; ils les remettaient aux gérans 
du Générateur, qui en rendaient compte lorsqu'ils étaient pla-
cés. « Les garanties, dit le prévenu, étaient les mêmes que 
celles de la Banque de France. » 

M. \e président : Allons, ne comparez donc pas votre affaire 
à la Banque de France. 

Le prévenu : Les bases étaient absolument les mêmes. 
M. l'avocat de la République : Oui, à l'argent près ; la 

Banque de France a des millions en cave. 
Le prévenu : Nous avions une caisse de fer à six clés, où 

entraient les fonds montant des papiers émis; chacun des six 
commissaires avait une clé. 

M. le président : Une caisse à six clés, et l'on n'a plus rien 
dedans! (Rires.) 

M. l'avocat de la République Moignon prend la parole ; après 
avoir fait connaître les faits, il démontre l'absurdité de l'entre-
prise et l'inique mauvaise foi des deux hommes qui se prépa-
raient à l'exécuter. En supposant qu'ils eussent obtenu, d'une 
façon quelconque, les 1 ,430,000 francs qui leur étaient néces-
saires, il est certain, d'après leurs propres calculs, qu'il ne 
leur était pas possible d'élever au-delà de vingt-deux maisons 
à la fois, et comme ils ne devaient rentrer dans le capital em-
ployé que par 25", comme le paiement intégral et complet ne 
pourrait être réalisé qu'au bout de vingt-cinq ans, il s'ensuit 
qu'il faudrait une période de vingt-cinq ans pour achever la 
construction d'un second groupe de vingt-deux maisons, vingt-
cinq autres années pour la construction dn troisième groupe, 
c'est-à-dire plusieurs siècles pour atteindre le but que se pro-
pose la société. De plus, comme il est loisible aux porteurs de 
bons de devenir locataires et de payer leur loyer avec ces bons, 
il résulte de là que le capital permanent s'use en quelque sorte 
sur lui-même, ne se renouvelle pas, et que, par conséquent, 
l'entreprise est forcément arrêlée. 

Le ministère public établit que les combinaisons de Richard 
et de François ont été créées dans un but frauduleux : d'abord, 
par la propriété chimérique sur laquelle l'hypothèque est four-
nie, ensuite sur l'annonce d'adhésion par des associations ou-
vrières qui n'avaient pas adhéré; de plus sur le concours de 
membres de la montagne, concours qui avait été refusé ; enfin 
sur le moyen qui a inspiré la plus grande confiance. Le texte 
de l'art. 9 de l'acte porte que les fonds provenant des bil-
lets versés dans la caisse ne pourront en sortir que de l'assen-
timent des six commissaires pris dans la série des adhérens ; 
cependant 2,500 fr. ont disparu, alors que l'argent ne devait 
sortir de la caisse que lorsqu'on aurait de quoi achster une 
propriété; c'est là ce qui a véritablement inspiré confiance aux 
adhérens, car l'équivalent du papier devait toujours être en 
caisse, et en cas de non réussite de l'affaire, ils rentraient dans 
leur argent. 

M. l'avocat de la République termine en demandant au Tri-
bunal de faire à chacun dès prévenus une application diffé-
rente de la loi : à François, homme faible et peu intelligent, 
qui n'a agi que sous l'influence de Richard, une application 
modérée de la loi ; à Richard, qui est le véritable escroc, l'es-
croc intelligent, parfaitement éclairé sur ce qu'il faisait, une 
application sévère de la même loi, 

P> évident : Mesieurs les jurés apprécieront, avec 

Par décret du président de la République, en date du 

6 janvier 1851, ont été nommes : 

Juge de paix du canton de Salon, arrondissement d'Aix (Bou-
ohes-du-Rhône), M. Bouchard, juge de paix de Barjols (Var), 
qn remplacement de M. Feissat, appelé à d'autres fonctions;— 
Juge de paix du canton de frets, arrondissement d'Aix (Bou-
ches-du-Rhône), M. Feissat, juge de paix de Salon, en rempla-
cement de M. Sivan, uppelé à d'autres fonctions ; — Juge de 
paix du canton de Barjols, arrondissement de Briguoles (Var), 
M. Sivan, juge de paix de Trets (Bouches-du-RhOnej, en rem-
placement de M. Bouchard, appelé à d'autres fonctions ; — Juge 
de paix du canton de Plouagat, arrondissement de Guingamp 
(Côtes-du-Nord), M. Le Meur, suppléantde juge depaix de Ctià-
telaudrin, en remplacement de M. Buhot-Launay, décédé; — 
Juge de paix du canton de Tbiaucourt, arrondissement de 
Tnul (Meurthe), M. Didelot, suppléant du juge de paix du can-
ton sud deToul, en remplacement de M. Roussel; — Juge de 
paix du canton d'Andolsheim, arrondissement de Colmar (Haut-
Rhin), M. de Watrigant, juge de paix de Ville, en remplace-
ment de Remy, démissionnaire ; — Juge de paix du canton de 
Ville, arrondissement de Schélestadt (Bas-Rhin), M. Louis-
Antoine Chevrier, en remplacement de M. de Watrigant, ap-
pelé à d'autres fonctions ; — Juge de paix du canton de Mail-
jezais, arrondissement de Fontenay (Vendée), M. Depierris, juge 
de paix de Courçon, en remplacement de M. Rougier-Laberge-
rie, décédé, 

Suppléant du juge de paix du canton de Goarec, arrondis-
sement de Loudéac (Côtes-du-Nord), M. Pierre Lechaux, no-
taire; — De Bazas, arrondissement de ce nom (Gironde), M. 
Jean-Bernard Burguet ; — De Huningue, arrondissement d'Alt-
kich (Haut-Rhin), M. Ignace Rist; — De Lillebonne, arron-
dissement du Havre (Seine-Inférieure), M. Jacques Bettencourt, 
maire de Saint-Maurice-d'Etelan. 

Par décret du président de la 'République, en date du 

6 janvier 1851, ont été nommés : 

Suppléans du juge de paix du canton de Chàteaurenard, ar-
rondissement de Montargis (Loiret), M. Abel- François Chartan, 
notaire; — de Chaumont, arrondissement de Reauvais (Oise), 
M. Louis-André-Constant Lesbroussart, notaire; — De l'He-
Adam, arrondissement de Pontoise (Seine-et-Oise), M. Jean-
Michel Ferry, maire de Villiers-Adam ; — D'Aillant-sur-Tho-
lon, arrondissement de Joigny (Yonne), M. Marie-Albert-Au-
guste-Alphonse Allais, licencié en droit, nntaire. 

Je ne sais rien, dit le témoin, quant aux faits d'escroquerie 
reprochés à ces messieurs; ils sont venus, sur l'avis de quelques 
uns de mes collègues, me soumettre leur projet; je l'ai examiné 
et leur ai donné mon avis qui n'était pas favorable à ce projet. 
Ils ont consulté plusieurs personnes et sont revenus me voir. 
J'ai persisté dans mon opinion. Ils ont désiré avoir que 
réunion de plusieurs représentans de mon opinion, je 
consentis à en faire partie. Je fis connaître mon avis à M. 

liahaud mon collègue, quj fut do l'avis contraire. Quant à 
moi, je pensai qu'il était impossible de diviser la propriété 
en canton de locataires que l'immeuble pouvait contenir, .h; 
ne me suis pas informé des ressources que pouvaient possé-
der ces messieurs; j'ai su depuis qu'ils avaient des terrains 
dont ils pouvaient disposer. Je déclare que j'ai reconnu qu'il 
était impossible de faire circuler des bons hypothécaires qui 
auraient eu une eprtaino valeur pour vingt-cinq ans. J'ai cher-
ché ii détruire chez ces messieurs ce qui m'a paru être une il-
lusion (do bonne lié) je dois le dire. Je n'ai jamais examiné co 
projet qu'au point de vue d'économie, je n'ai jamais recherché 
quel pouvait être l'intérêt direct ou indirect des prévenus. Je 
n'avais aucun intérêt à empêcher ces messieurs île donner 
suite à leur projet; j'ai donné mon avis, je pensais queeela de* 

vait suffire. Le doit être vers la tin de décembre 1849 ou dans 
les premiers jours de janvier que ces réunions ont eu lieu, et 

c'est à cotto époque que j'ai essayé de démontrer que ce projet 
était impraticable, et que j'ni dit' à l'architecte qu'il courait des 

dangers en se chargeant des iravaux que lespréyenus devaient 
ou voulaient lui faire exécuter, 

M"" fram ois fait connaître au Tribunal le rôle qu'a joué le 
prévenu Richard dans cette affaire. Cet homme, sans ressour-
ces cl imbu d 'idées nouvelles sur la transmission de la pro-
priété, s'est emparé de l'esprit du sieur François, qui est fai-

ble ut enthousiaste ; il s'est installé dans lo donhcilo des époux 

Le Tribunal, après avoir entendu les défenseurs des 

prévenus, a condamné Richard à un an de prison et 50 fr. 

d'amende, François à trois mois de la môme peine, et tous 
deux solidairement aux dépens. 

CHRONIftUE 

sroaxmATioiffs JUBICXAIRIS. 

Par décret du président de la République, en date du 
6 janvier 1851, ont été nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel d'Agen, M. Baudouin, président 
du lnbunal de première instance de Chinon, en remplace-
ment de M. Délier, considéré cqmme démissionnaire : 

M. Baudouin, président du Tribunal de Chinon depuis le 2 
septembre 1830 ; 

Président du Tribunal de première instance de Chinon (In-
dre-et-Loire), M, Foucqueteau, avocat, ancien membre de 
l'Assemblée constituante, en remplacement de M. Baudouin 
appelé à d'autres fonctions ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Pau, M. Bouvet, procureur 
de la République près le Tribunal de première instance de 
Piiq, en remplacement do M. Borie, admis i\ faire valoir ses 
droits à ta retraite et nommé conseiller honoraire : 

M . Bouvet, substitut à Lourdes, le 20 septembre 1830 — subs-
titut à Tarbes le 4 juin 1831 ; — procureur du roi à Pau le 30 
juin 1846; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Pau (Basses-Pyrénées), M. Bascle de Lagrèze pro-
cureur de la République près lo siège de Bagnères; en reînpla 
cernent de M. Bouvet, appelé à d'autres fonctions ; 

M, Bascle do l.agrèze, 9 septembre 1837, substitut à Saint-
Palais; — février 1838, substitut à Oléron; — 12 mars 1839 
substitut à Bayonne;— 20 juin 1839, substitut^ Mont-de-Mar-
san ;— 20 octobre 1842, procureur du roi à Lourdes; — 5 
avril 18 i8, commissaire du gouvernement à Bagnères ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance deConfolens (Chareuto), M. Choppy sub-
stitut près le siège do La Châtre, en remplacement de M.ïlar-
douin, appelé à d'autres fonctions : 

M. Choppy, substitut à La Châtre lo 7 sept. 1848; 
Substitut du procureur de la République près lé Tribunal 

de première instance de la Châtre (Indre), M. Baucheron, sub-
stitut près le siège de Clainecy, eu remplacement de M. cimp-
py, appelé à d'Autres fonctions : 

M. Baucheron, 11 fév. 1,846, subst, à LaCbatrc; —1848 ré-
voqué; — 3 avril 1849, subst. à Clamecy; 

Substitut du procureur de là République près le Tribunal de 
première' Instance de Clamecy (Nièvre), M. Hardouin, substitut 
près te siège dë'Çdrifpléns'ien remplacement de M, Baucheron, 
appelé a d/autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal île première instance doSancerre 

(Cher , M. Pierre-Alfred Lebon, avocat, docteur en droit, en 
remplacement de M. Parent, appelé à d'autres fondions. 

PARIS, 8 JANVIER. 

A une époque où la gloire littéraire de l 'auteur du Génie 

du Christianisme brillait encore de tout son lustre une 

société de spéculateurs traita avec M. de Chateaubriand de 

la propriété de ses ouvrages et de la publication de ses 

œuvres posthumes, moyennant un prix d'environ 500,000 

francs. Le traité, réalisé devant notaire, à la date dù 1$ 

mai 1837, assurait aux éditeurs la propriété, notamment, 

des deux manuscrits qui né devaient voir le jour qu'après 

le décès de leur auteur, et qui se trouvaient renfermés 

précieusement dans deux caisses à trois clés. C'étaient lès 

Mémoires d'Outre-Tombe, et l'Histoire du Congrès de Vé-

rone. 

Au décès de M. de Chateaubriand, arrivé le 4 juillet 1848 

la société Sala et-C* fut mise en possession de ces manus-

crits, qu'elle se mit en devoir de publier, en commençant 

par les Mémoires d'Outre-Tombe. Mais il paraîtque le ma-

nuscrit ne présentait pas la" netteté et la correction désira-

bles ; il y avait lieu d'ailleurs à la mise en ordre de certain 

nés parties de l'ouvrage, à quelques rectifications de détail . 

à l'interprétation de certains passages obscurs. Pour rem.-
plir les conditions du traité, l'exécuteur testamentaire, M&UI-

mé par M. de Chateaubriand fit choix de deux ;mp-mbres de 

l'Institut, MM. Lenormant et Ampère, pour ï-evoir le ma-

nuscrit, collationner les épreuves et délivrer les bons à 
tirer. 

Il importait à la compagnie Sala d'avoir dans. v
e
 travail 

do révision un représentant pour veiller à e&
 mi

>,i
 ne

 fût 

rien supprimé du texte qui était sa propreté i
 nft

nr ser-
vir d'intermédiaire entre MM. Ampèr% „, >

C[
P

oul M;l 

les correcteurs et imprimeurs. EileJ JtJ* lenormant, et 

Maujard qui, pendant ses deux
cette

,
missl0

"
a
J ; 

le secrétaire de l'illustre autev . années, avarj ete 

jard donna ses soins à la pe'
nl
^if ̂ ln?1

 9
U

*
 M

'
 Mru

" 

lumes des Mémoires d'o^f^Z ™ S1
* P^.

iers
/

0
" 

moment, M. Sala juge^f^fe^^
 de

d
 ! 

bat s'éleva alors en^ eux sur la quotité dé a rL
U

" - -
tion qui pouvait être due à M MaiL7 c i • remi,nera-

3,000 francs pour sa cS^c^S^1^ 
a la publication de l'ouvra«e M klu 1 q"1Dze mois > 
de son concours, lui S^iASfiHlS 
soit 900 francs seulement. Le Tribunal de rZ puWlé ' 
si de la contestation, fixa à 1 500 franc* vZ^' sai" 
M. Maujard. ' °

 ranCS 1 lnd
emnité due à 

Sur l'appel de M. Sala, M* Belloc soutenait oue Vn"? J 

son client était suffisante et pro
D

ortinnn P \VL ,Ire de 

du travail confiée à M. Ma^rd " «ûportance 

La compagnie Sala, disait le 'défenseur *i\ rva, f
a

;
t 

spo^tion assez heureuse pour que la ùsîee KÎ3S2 
ne a être généreuse envers ses employés • loin H» à i 

circonstances dans lesquelles ont élpfe SMémôir7s 

d Outre-Tombe elle peu de succès de cette puES 
lui font une loi d user de la plus sévère économie car elle 

n a _que des pertes à réaliser dans cette maLureÏÏe 

Mais la Cour (2; chambre), après avoir entendu les obser-

vations de M- Malapert, dans l 'intérêt de l 'intimé et il 
lecture du rapport de l'arbitre, a confirmé la décision des 
premiers juges. e!> 

— Les sieurs Pierre Gothy, 9, rue Parée-St-Sauveur 
et Bastide, rueSt- Lazare, 9, tous deux charbonniers com-

paraissaient aujourd'hui devant la police correctionnelle 

comme prévenus d'avoir trompé leurs acheteurs sur là 
quantité de la marchandise vendue. 

Sur un sac devant contenir 200 litres, livré par Gothv 

on a constaté une différence de 36 litres au préjudice dé 
1 acheteur. r J 

Le second a livré 158 litres au lieu de 200. 

Comme toujours, ces individus rejettent sur leurs gar-

çons l'erreur reconnue dans le mesurage, mais comme 

toujours, aussi, il a été constaté que les sacs entièrement 
combles ne peuvent pas contenir 200 litres. 

Le Tribunal a condamné les sieurs Gothy et Bastide 
chacun en quinze jours de prison. 

— 11 est rare de voir sur le banc des prévenus des sous-

othciers inculpes de désertion, et surtout des sergons-ma-

jur, eux ,pu louchent de près à l'épaulette d'olhcier. Jean-

trançorslaivre, du département du Ihcbs, engagé vo-

lontaire au 62' régiment de ligne, était en garnison à" Ver-

sailles, ou il assista a la revue du président de la Républi-

que dans la plaine deSatory. Peu de jours après i! réunit 

qufelquesunâ desés eôlfêgues,'le
OT

 offrit du café et u. 
punch ; cette réunion de BOÙSitpciers 

La soirée finie, tptis les sons wneters rentrèrent lisi-

blement dans leur caserne ; Faivre ne les quitta pas. Vlâis, 

le ha.dcna,,,, lorsque le régiment fui réuni par 'le colonel 

d Alphonse, sur la place d'Armes, Fuivro, qui itaU resté 
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en arrière, manqua à l'appel. Pendant la journée et le len- ' 

demain, ses amis espéraient le revoir; trompés dans leur 

attente, ils se rappelèrent les propos tenus au café, et 

alors la pensée leur vint que, tourmenté par quelque cha-

grin, il avait mis fin à ses jours. On se livra à des recher-

ches infructueuses, tant à Versailles qu'à Paris. La police 

n'ayant pu découvrir aucune trace du fugitif, Faivre fut 

signalé eomme déserteur aux agens de la force publique. 

La comptabilité de sa compagnie étant au courant et ré-

gulièrement tenue, il n'y eut contre lui aucune poursuite 
judiciaire. 

Cependant il y a quinze ou vingt jours, un agent de po-

lice, informé qu'un sous-officier du 02
e
 de ligne, se disant 

en congé, était employé dans un bureau d'écriture, s'v 

transporta; il reconnut par le signalement le sergent-ma-

jor Faivre, qui, forcé d'avouer son identité, fut mis à la 

disposition de l'autorité militaire ; aujourd'hui il compa-

raissait devant le 1" Conseil de guerre, sous la prévention 
de désertion à l'intérieur. 

' • Le prévenu, interrogé par M. le colonel Tauers, sur le 

motif de sa désertion, déclare qu'il a déserté sans aucun 
motif. 

Plusieurs sous-officiers sont entendus. 

M. le commandant Delattre, commissaire] du gouverne-

ment, soutient la prévention, et le Conseil, après avoir en-

tendu M' Cartelier, condamne le sergent-major Faivre à 

la peine de trois ans de travaux publics. 

— Nous avons fait mention, dans notre] avant-dernier 

numéro, de l'arrestation d'un nommé T..., garçon de re-

cette, inculpé du détournement frauduleux d'un effet de 

3,200 fr. 

Cet individu, au moment où l'on s'était assuré de sa 

personne, n'avait été trouvé porteur que d'une pièce de 20 

francs, placée dans la poche de son gilet, et de sept autres 

napoléons cousus entre l'étoffe et la doublure de son pale-

tot. Conduit devant le commissaire de police de la section 

de la Banque, M. Primorin, il avait énergiquement nié 

avoir commis le détournement frauduleux qu'on lui im 
putait. 

En effet, le 5, jour du vol, l'administration à laquelle 

T... appartient avait, comme elle fait aux échéances, remis 

à chacun de ses garçons de recette un bordereau de plu 

sieurs effets. T..., pour sa part, en avait reçu onze et l'un 

de ses camarades quinze. T... trouva moyen de prendre 

dans le bordereau de son camarade l'effet de 3,200 fr., 

auquel il en substitua un des siens du chiffre seulement de 

500 fr. Ce ne fut que le soir, en rendant compte de ses en 

caissemens, que ce second garçon reconnut un déficit, 

bien que tous les effets dont il était porteur eussent été 

payés. De là les soupçons dont T... était l'objet et qui 

avaient motivé son arrestation, bien qu'il eût fait opérer 

l'encaissement de l'effet soustrait par un tiers. 

Dans une première perquisition opérée en son domicile, 

rue Meslay, on n'avait rien trouvé de compromettant; mais 

le commissaire de police s'y étant transporté une seconde 

fois hier au soir, et ayant appris qu'en outre de son logement 

T... était locataire d'un petit cabinet situé à l'étage le plus 

élevé de la maison, de nouvelles perquisitions curent lieu. 

Après de minutieures recherches, le magistrat découvrit, 

enfouis sous un amas de débris, un vieux portefeuille dans 

lequel se trouvaient 2,600 fr. en billets de banque. Il trou-

va et saisit également une grande quantité de lettres, sous-

traites par l'inculpé, antérieurement à son entrée au comp-

toir national, dans les différentes maisons où il avait été 

employé soit comme valet de chambre, soit comme garçon 

de recette. 

En présence des preuves accablantes résultant contre lui 

des découvertes de la justice, T... s'est décidé à faire des 

aveux complets. 

— Un étranger qui depuis sept ans habitait la France, 

le sieur Balthasar Fromingini, s'est donné volontairement 

la mort hier dans le domicile d'un de ses amis, rue de la 

Muette, à Passy. 

Dans une lettre adressée à une dame Ossédat, dans la 

maison meublée de laquelle il demeurait, rue d'Alger, n. 4, 

à Paris, ii explique que, consumé d'amers chagrins, et ne 

pouvant dominer l'espèce de spleen qui le mine, il se ré-

sout à mettre un terme à ses maux en avalant 70 grammes 

de laudanum qu'il s'est procurés par achats partiels chez 

des pharmaciens de diflérens quartiers. 

En dressant le procès-verbal de ce suicide, le commis-

saire de police de la commune de Passy a jugé nécessaire 

d'y joindre deux petites fioles ayant contenu du lauda-

num et portant sur leurs étiquettes l'adresse des pharma-

ciens qui l'ont vendu. 

— Pendant l'avant-dernière nuit, des cris : >. A moi ! à 

l'assassin !» mettaient, vers une heure du matin, en émoi 

les habitans de la rue Mandar. 

Une ronde de police ne tarda pas à accourir. A son ap-

proche, plusieurs individus prirent la fuite; mais deux 

d'entre eux purent être arrêtés par les agens, auxquels ils 

refusaient d'expliquer la cause des cris entendus. On se 

disposait à les conduire au poste voisin, lorsqu'en traver-

sant de nouveau la rue, les agens virent gisant à terre et 

ne donnant pas signe de vie le nommé Ernest C... 

On s'empressa de lui prodiguer les soins que son état ré-

clamait, car il était couvert de coups et de contusions, et, 

lorsqu'il eut repris l'usage de ses sens, il déclara que, 

passant rue Mandar, pour se rendre à son domicile, rue 

des Jeûneurs, il avait été sans motifs attaqué et frappé par 

plusieurs individus, dont faisaient partie ceux qu'on ve-

nait d'arrêter. 

Il paraîtrait, d'après les explications données per ces 

derniers, que le malheureux Ernest aurait été victime d'une 

méprise. Une querelle était survenue dans un calé, au su-

jet d'une femme, entre des ouvriers gantiers qui s'étaient 

rendus pour se battre dans la rue Mandar. La lutte était en-

gagée, lorsque Ernest, venant à passer, fut pris pour un 

des combattans, et maltraité comme nous venons de le 
dire. 

— Le pont situé sur la Seine, à Àsnières, est pendant la 

nuit fermé par une barrière à la garde de laquelle est pré-

posé le sieur Lecomte. 

Il y a quelques jours, vers onze heures du soir, quatre 

individus vêtus de blouses se présentèrent pour traverser 

ce pont et ne voulurent pas acquitter le droit de passage. 

Le gardien refusa alors d'ouvrir la barrière ; mais après 

une discussion des plus vives, l'un des individus jeta vingt 

centimes au sieur Lecomte, et, au moment où celui-ci re-

fermait cette barrière qu'il avait ouverte, il fut subitement 

saisi à la gorge par un de ces hommes et frappé d'un coup 

de couteau, qui, heureusement, no lui fit qu'une légère 

blessure à la main droite ; après quoi les agresseurs pri-

rent la fuite en se dirigeant vers la route de Paris. Celui 

qui avait frappé le gardien s'était écrié : « Sauvons-nous, 

je viens de lui envoyer son affaire ! » 

Dès le lendemain l'autorité fut informée, et, à la suite 

d'une longue et minutieuse enquête, elle parvint à décou-

vrir les auteurs de cette inconcevable agression. L'un 

d'eux, le nommé I)..., vient d'être arrêté et mis à la dis-

position du procureur de la République. C'est calui qui au-

rait blessé le gardien. 

— E RRATUM. — A la première colonne dû cornpte-rendu de 
l'Assemblée nationale, quatrième paragraphe, effacez ces mois : 
assurer l'inscription. — 7' ligne du 7" paragraphe, au lieu de 
présentation, lisez prénolation. 

A la troisième colonne, 4 e paragraphe, onzième ligne, après 
le mot soumettre, ajoutez : le résumé. —Même paragraphe, der-
nière ligne, au lieu de : revenus immobiliers, lisez : revenus 
méiliers. 

ÉTRANGER. 

ETATS-U NIS (New-York), 24 décembre. — La Cour de 

district des des Etats-Unis a repoussé hier, | ar l'organe 

du juge Judson, le wrh à'habeas corpus introduit en fa-

veur de Georges Denham, Nicolas Viremaître et Françoise 

Bernard, accusés de vol commis à Paris à l'hôtel Caumont-
Laforce. 

La décision rendue à ce sujet est longuement motivée. 

M. Judson, dégageant la question de toutes les incidences 

dont on essaie de l'embarrasser, la réduit nettement à ces 

deux points : 1° Y a-t-il ou non un traité exécutoire entre 

la France et les Etats-Unis, pour l'extradition mutuelle 

des prisonniers fugitifs? 2° L'arrêt prononcé par le com-

missaire des Etats-Unis, et l'ordre d'extradition signé en 

conséquence par le secrétaire d'Etat peuvent-ils être sus-

pendus ou annulés par une autre juridiction ? 

Sur le premier point, la difficulté se trouve résolue par 

le texte du traité de 1843, des articles additionnels de 1845, 

et de l'acte du Congrès de 1818, qui pourvoit à 1 exécution 

de cette convention internationale. 

Ce dernier acte répond également à la seconde question 

que s'est posée le juge. 

Le Congrès a déclaré, en effet, que l'appréciation des 

circonstances dans lesquelles l'extradition devrait être ac-

cordée demeurerait soumise aux autorités fédérales. 

L'autorité du commissaire des États-Unis est donc di-

recte, exclusive et sans appel dans la matière. Du mo-

ment où il a pris connaissance des faits et prononcé, la seule 

formalité requise pour l'exécution du traité se trouve ac-

complie, et nulle autre juridiction n'a plus à intervenir. 

Ce double principe posé, M. Judson examine quelle peut 

être la portée de Vhabeas corpus en pareille circonstance, 

et la déclare complètement nulle. S'appuyantde précédens 

décisifs et des meilleures autorités légales, il montre que 

Vhabeas corpus ne donne pas à la Cour devant laquelle il 

est introduit d'autre droit que celui de vérifier si la sen-

tence à laquelle on tâche de se soustraire a été rendue dans 

les formes. Quant à prétendre que Vhabeas corpus impli-

que le droit de « regarder derrière une décision exécu-

tive, » et de recommencer le procès, ce serait là une véri-

table absurdité. La loi définit nettement les attributions de 

chacun; elle trace la marche à suivre dans les demandes 

d'extradition, soit entre États, soit entre l'Union et l'étran-

ger; si donc personne n'a outrepassé ses pouvoirs, si la 

marche régulière a été suivie, et que l'on soit ainsi arrivé 

à la dernière formalité requise — c'est-à-dire au warrant 

exécutif — il n'y a plus ni lieu ni droit pour personne à 

remonter aux débats sur le fond même de la cause. 

Quelques réflexions empreintes d'une juste sévérité sur 

l'abus que l'on prétend faire du privilège à'habeas corpus 

terminent cet exposé, dont la rare lucidité fait encore res-
sortir la sagesse et l'impartialité. 

La conclusion naturelle que M. Judson déduit de ces 

considérans, c'est que la décision du commissaire des 

Etats- Unisest valide et sans appel, et que le mandat d'ex-

tradition est immédiatement exécutoire. 

Le geôlier des Tombes a été, en conséquence, relevé de 

la garde des prisonniers, qui ont été remis, séance tenante, 

aux agens du consulat général de France. 

On assure que la défense a voulu tenter la chance d'un 

nouveau délai, en présentant, presqu'au sortir de l'au-

dience, une nouvelle demande (Vhabeas corpus. Mais, 

grâce aux précautions prises par lo Marshall des Etats-

Unis, les prisonniers auraient été mis hors de l'atteinte de 

toute nouvelle exception. 

Désormais cette affaire peut être considérée comme ter-

minée; et l'on doit d'autant plus s'applaudir de ce résultat, 

que, tout en assurant l'exécution du traité de 1843-45, il 

établit un précédent et pose des principes d'une haute im-
portance pour l'avenir. 

En rendant hommage à l'équité et aux lumières dé-

ployées en cette occasion par les Cours américaines, il se-

rait" injuste de ne point reconnaître la part qu'ont eue à ce 

dénoûmentsi désiré les représentans officiels de la Fran-

ce. Notre consul général, M. Lacoste, et son chancelier 

par intérim, M. A. Borg, ont déployé, durant tout le cours 

de cette délicate affaire, une activité, un tact et une éner 

gie dignes de tout éloge. M. A. Borg surtout a suivi chaque 

incident avec une vigilance à laquelle 

partie redevable. 
on est en grandi 
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AU OOMPTASIT. 

3 0|0 j. 23 juin SO 8o 
5 0(0 j. 22 sept 91 75 
i 1|2 0|0 j. 22 mars. — — 
-i 0(0 j. 22 mars 7i — 
Act.... de la Banque. 2210 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 
limpr. du départoui.. 1045' — 
Obi. de la Ville 1335 — 

dito 1819 1170 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

3 0[0 belge 18.10 
— — *842....„ 
— 1 1|2 

— Banque (I83S)... 

Emp. Piémont 185'0. 
Obi. 1851 (janvier)., 
dito 1819 (octobre). 
Napl. (Rec. Rotsch.). 
Emprunt romain.... 

100 <L8 

85 
915 
932 

96 
70 

50 

1 ,8 

dito de Marseille.. 927 50 
Caisse hypothécaire.. 100 — 
Zinc Vieille-Montag.. 2750 — 
Quatre Canaux 1122 50 
Canal de Bourgogne. 980 — 
IL delà G. Combe... 800 — 
l'issus de lin Maberl. 370 — 
Moiic.-sur-Sambre... 

Espag., dette active. 

— dette uass 
3 opi i8ii........;;; 

— dette intérieure" 
Lois d'Autriche...,'; 
Métalliques 5 0i6"" 

2 1|2 hollandais.'"* 
Portugal 5 0[0., 

33 18 

Trois 0(0 

Cinq 0|0 
Cinq 0[0 belge 

Naples . ■ . 
Emprunt du Piémont (1819) . 

AU COMPTANT. 

St-Germain 
Versailles, r. d. 

— r.g. 
ParisàOrleans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign 
Strasbg.àBale. 

Hier. An). 

410 — 110 — 
161 25 101 25 
162 50 162 50 
850 — 835 — 
— — 077 50 

267 50 267 50 
190 — — 

136 2d5 136 25 

Du Centre. 
Amiens à Roui. , 
|Orl. à Bordeaux 
Chemin du N.. 
o.rasbourg. . . 

Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe à Fée... 

Les débuts de M 

eudi, au Théàtre-Jtalien, par I ourd 'k 
Carolina Duprez auront lieu aujo 

le rôle de Lucia di L 
;t Colini celui a'é 

thon. M"
E
 Carolina Duprez est à peine âgée de dix-se t 

elle est douée des qualités les plus brillantes ; élève de «r
 a

"
s 

J 1 1 — ~ IJ.IV.IU Ul | .i...
 1 

moor. Duprez chantera la partie d'Edgardo et Colini ™i , 

bmme^traditions'd^^^ 

SOcs 

•ami 

- Les soms apportés par M p
L 

Uaudie ont seuls retarde '„ 
ivre nouvelle de M- GcorJ^ 

la jeune virtuose en a reçu les 

les meilleurs conseils pour le chant. M llc Duprez se prés 
les plus favorahles auspices aux applaudissemensdes d\\V 
dans le chef-d'œuvre deDonizetti. 

— PORTE- SAIM- M ARTIN. — Les 
cage à la mise en scène de Cl 
mière représentation de l'couvr 

qui doit passer irrévocablement samedi prochain Tl* 
— Aujourd'hui à l'Ambigu, première représentation 73 

Mystère légende bretonne, jouée a, seizième s ède , T 
merveilles de la splendeur des décors, des costumes

 d
," 

mise en scène. 18 et de la 

— C ASINO PAGANINI. — Aujourn'hui jeudi, deuxièm
0
 _

 1 

fête artistique. Vendredi, premier concert exiraorihW
8
^

9 

150 exécutans, orchestre et chœur. '"maire avet 

— Par les soins de la 6' mairie, du bureau de bienlV,<» 
et de la 6= légion, il s'organise, BU profit des indigens de foS 
raidissement, un bal qui sera donné le 25 decemois a u t ha 
tre du Cirque, boulevard du Temple, par suite de l'ôtfWr 
géante fane par M. Billion, nouveau directeur, qui metmT 

tintement celte salie à la disposition de la mairie 0 

Un orchestre de 90 musiciens, dirigé parDul'rèsne et d'éti. 
gantes décorations, viendront rehausser l'éclat de cette fête 

— L'Union Musicale donnera dimanche, 12 janvier a aw 
heures de 1 après-midi, à la salle Sainte-Céeile, son nremS 
concert sous la direction de M. Félicien David. On entendra L 
symphonie eu rede Haydn, le concerto de piano en ré miaei* 

de Mozart, exécute par Mlle Charlotte de Malleville Y Ave Ve 
rum du même maître, et, pour la première fois à Paris lê 
chœur des Bergers, extrait de l'opéra de Rosemonde, de Fran-
çois Schubert; Mlle Nau, de l'Opéra, chantera un air. 

SPECTACLES DU 9 JANVIER. 
OPÉRA. — 

C OMÉDIE- F RANÇAISE. — Les Contes de la reine de Navaiw 
OPERA-COMICUE. — Giralda. 

THÉÂTRE-ITALIEN . — Lucia di Lammermoor 

ODÉON . - L'Epreuve nouvelle, le Testament d'un Garée* 
VARIÉTÉS. — l'omponette, l'Hôtel, une Clarinette, Tantale. 
lrtMNA.SE. — Les Mémoires, le Canotier, Antoinette 
V AUDEVILLE. — 

T IIÉATRE- M ONTANSIER. — Les Extases, la Fille, un Monsieur. 
1-ORTE-S AINT-M ARTIN. — Le Journal pour Rire, Jennv. 
G AITÉ. — Paillasse. 
A MBIGU. — Un Mystère. 

T HÉÂTRE-N ATIONAL. — Le Sac à Malices, le Petit Tondu. 
C OMTE. — La Belle et la Bêle. 

FOLIES. — Noémie, le Voyage des Escargots. 

D ÉLASSEMEXS-^OMIGUES. — Gâchis et Poussière. 
R OBERT H OUDIN. — Soirées fantastiques i huit heures. 
SALLE B RÉDA. — Bal les dim., lundis, jeudis, grande fête 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE »33S CRIEES. 

MAISON
 Pas5aS

e DU JEW-BOULE 
Etude de MDERVAUX, successeur de M' COLLET, 

avoué de première instance , sise à Paris, rue 
Ntuve-St-Merry, 23. 
Vente sur publications volontaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, le samedi 18 janvier 1851, deux heu-
res de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, pas-
sage du Jeu -de-Boule, 12. 

Produit net: 4,154 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M e DERVAUX, avoué poursuivant la vente ; 
2° A M' Marin, avoué présent à la vente, rue 

Richelieu, CO ; 
3° A M' Angot, notaire, rue Saint-Martin, 14; 

4° Au greffe du Tribunal. (3991) 

C™ M TOURS Â HANTES. 
Le conseil d'administration de la Compagnie du 

chemin de 1er de Tours à Nantes a l'honneur de 
prévenir MM. les actionnaires qu'aux termes de 
l'article 39 des statuts, l'assemblée générale an-
nuelle se réunira le mercredi 12 février, a. trois 
heures et demie, rue de la Victoire, 48, à Paris. 

Tous les actionnaires propriétaires de vingt ac-
tions ou plus ont le droit d'assister à l'assemblée 
générale; il leur sera délivré, au siège de la Com-
pagnie, boulevard Montmartre, 10, sur le dépôt de 
leurs actions au porteur ou sur la présentation de 

leurs actions nominatives, une carte d'admission 
nominative et personnelle. 

Cette présentation devra être faite trois jours au 
moins avant celui de l'assemblée générale, soit le 
samedi 8, au plus tard. 

Tout actionnaire qui voudra se faire représenter 
à l'assemblée générale devra donner à son man-
dataire un pouvoir dont la forme suit : 

« Je, soussigné (nom, prénoms, qualité et do-
te micile), propriétaire de (nombre d'actions), sous 
« le n° , dans la société du chemin de fer de 
<( Tours à Nantes, donne pouvoir à M. (nom, pré-
« noms, qualité et domicile), de me représenter 
« dans l'assemblée générale de cette société, qui 
« aura lieu le 12 février 1851, promettant avouer, 
« et ratifiant par avance tout ee qui sera fait en 
« mon nom (lieu, date et signature). » 

Les signatures devront être légalisées. Nul ne 
peut être porteur do pouvoirs s'il n'est lui-même 
actionnaire de la Compagnie. (1902) 

ÏÉÛE& 
Une Etude d'avoué d'un produit net de 8,000 fr., 

prix, 30,000 fr., dans une ville importante. S'ad. à 

M" Perrot, avoué, r. N'-des-Pet.-Champs, 31 , à Paris 

(-1000) * 

Cfinrig pour 4,500 fr. un très beau débit de 
LiuJjU liqueurs, bien situé, rapportant net 

3,500 fr S'adresser étude de MM. Fortin-Joubert 
et Desgranges, rue Montmartre, 148. (4903) 

EAU ADONIS 
DD DOCTEUR JAMES, 

POUR I.A. TOILETTE DES SOMMES 

Cette Eau, d'un parfum agréable, 
ne contient aucun acide ni aucune 
substance irritante; il n'entre dans sa 
composition que des principes ex-
traits desvégétauxlesplus salutaires, 
dont les propriétés bafsamiques sont 
toutes bienfaisantes. C'est un tonique 
spiritueux qui, absorbé par la peau 
des organes pour lesquels on l'em-
ploie, remédie à leur atonie et à la 
faiblesse in séparable d'un âge avancé. 

Son inventeur, le docteur JAMES, 
après en avoir étudié les effets et sui-
vi 1 application avec soin, en a obtenu 

les meilleurs résultats, et en re-
commande l'usage comme très 
hygiénique et favorable à la répa-
ration et conservation des FORCIS. 

5 fr. le flacon, 10 fr. le double flacon. 

Au dépôt central de la Société 
Philanthro-Hygiénique , boulevard 

— Montmartre, 22; chez Silvan* nh 

r.Bambuteau,4,etdanstes principales pharm̂ i 

Kt CO .>
,

B.TÏCT*0!« pour S»AMS3«. 
AV SOLïT-AmE, fij l'ohsonnit-re, i,ptès te boidei'aÙ 

MANCHONS imitation p'dames et i» personnes s, s, i s f-, 

MANCHONS Martre et Vizon du Canada . . . 15, 25, 45 
MANCHONS huile fourrure 55,15,150 
MANTEAUX cl 1ÎASQUINES de soie, ouatés. . . is, 38, 58 
MANTEAUX MERINOS, 18 à 35. DRAP . . . . 35, 45, 11 
MANTEAUX yeloiirs-soic, PALETOTS, etc. . .55,15,11» 
BORDURES, ECHANGES ET RÉPARATIONS de toiirrwer. 

A base de giaisse d'ours ei de moelle du breut, 

POUR LA CHUK ET L'ENTRETIEN 1>ES CHEVEUX. 

PRIX 3 FRANCS LE POT . Chez le* inventeurs CELLE 

frères, rue du Vieux-Augnstins, 35, près la place rte» 

Victoires, à Pari». Dépôt chez tous les coiffeurs et ]>«/-

fumeurs en Frunce, et dans toutes les villes d u monde. 

(4865) 

t.a iiuimcation légale des Actes de Société est obligatoire dans la CAKETTE ÏSES TRIBUNAUX, IiE SM80IT et le JOUR*AL, «ÉMÉRAE R'AFFICIIES 

Ventes gnobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

lEtude de M« MAUPIN, huissier à 
Paris, rue Saint-Denis, 263. 

En une maison, sise à Paris, rue de 
Marivaux, 11. 

Le vendredi 10 janvier 1851. 
Consistant en tables, chaises, 

commodes, etc. Au comptant. 

Etude de M' Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

g 1. En une maison à Paris, avenue 
Vrocliot, 7. 

Le IO janvier issi. 
Consistant en banquettes, rideaux, 

tète-à-tète, etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS. 

Elude de M" DRION, huissier, rue 
Bourbon-Villeneuve, s. 

D'un acte sous signature»! privées, 
fait triple il Paris le trente-un dé-
cembre mil huit cent cinquante, en-
regiatré à Paris le quatre janvier mit 
Iiuil cent cinquanie-un, ioho 73, 
vcr 'O, case 7, par M. Délestant, qui 
a perçu cinq francs cinquante cen-

times, . A , 
Entre M. Joseph-Charles-Alexiin-

dre DARSV, banquier, demeurant a 
Paris, rue de'lïacy, 8; 

M Charles BROSSIER, étudiant en 

droit; demeurant à Paris, rue du 
Cadran, 27, agissant comme man-
dataire de M. Auguste- Léonard 
Montaigut, propriétaire, demeuranl 
à Lalmdelie, commune de Saint-
Gerinain-des Prés (Dordogne), aux 

termes d'un pouvoir sous seing pri-
vé en date du trente décembre mil 
huit cent cinquante, enregistré à 
Paris ie trois janvier mil huit cent 
cinquante-un, folio 22, recto, case 
9, par Darmengaud, qui a reçu deux 
francs, 

Et une troisième personne com-
manditaire, dénommée en l'acte ; 

Il appert qu'à partir du trente-un 
décembre mil huit cent cinquante, 
M. Montaigut cesse de faire partie 
de la société de recouvremens et 
d'escompte qui existait entre eux, en 
nom collectif à l'égard de MM. Dar-
sy et Montaigut, et en commandite 
à l'égard de l'autre personne, au 
siège social à Paris, rue de Tracy, 8; 

Que la société, qui continuera de 
subsister jusqu'au premier janvier 
mil huit cent cinquante entre M. 
Darsy et une autre personne n'esl 
plus en nom collectif qu'à l'égard 
de M. Darsy, qui en est le seul gé-
rant et a seul la signature sociale ; 
l'autre personne continuant d'être 
commanditaire pour le capital Ilxé 
en l'acte de création de ladite so-
ciélé du quatorze décembre mil huit 
cent quarante-cinq, enregistré à Pa-
ris le seize décembre mil huit cent 
quarante-cinq, folio 16, verso, case 
ii, légalement publié et affiché ; 

Enfin que la société sera, à comp-
ter du premier janvier mil huit cent 
cinquante-un, sous la raison DAR-
SY et C', 

Et que tous pouvoirs sont donnés 
au porteur (le l'acte dont est extrait 
ou d'un extrait, pour le faire alli-
cher et publier conformément à 
l'article 46 du Code de commerce. 

Pour extrait '■ 
J, Dnios. (2789) 

Suivant acte passé devant M' Ro-
quebert et son collègue, notaires à 
Paris, le trente décembre mil huit 
cent cinquante, enregistré, 

La société en nom collectif, formée 
entre M. Jean-FrançoisSERVElLLE, 

marchand tailleur, demeuranl à Pa-
ris, rue d'Amboise, 7, et M. Fran-
çois-Joseph LEFRANCQ, par l'acte 
du six août mil hnil cent quarante-
neuf, devant M" Roquebcrl, pour 
l'exploitation du fonds de mar-
chand tailleur, sis à Paris , rue 
d'Amboise, 7, se continuera avec 
l'adjonction de M. Emile-Antoine 
Serveille tils. 

Cette société existera désormais 
sous la raison SERVEILLE père el 
lils et LEFRANCQ. 

La gérance et la signature sociales 
appartiennent à M. Sèrveille père, 
et après lui elles passeront à M"1 " Ser-
veille mère, si elle le remplace dans 
la société, et ensuite a M. Serveille 
tils. 

Pour extrait : 

ROQUEBERT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication (le la comptabilité des fail-
lites qui le3 concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

l'uillitcs. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 7 JANV. ISSI , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De Dlle CHANSON (Félicité-José-
phine), fab. de tapisserie, rue de 
Choiseul, 3; nomme M. Noël juge-
commissaire, el M. Boulet, passage 
Saulnier, 16, syndic provisoire (N" 
9723 du gr.); 

Du sieur LEM1STRE (Marie), fab. 
de chandelles, rue Mouffetard, 265; 
nomme M. Moulon juge-commis-
saire, et M. Richomnie, rue d'Or-
léans-SI-Honoré, 19, syndic provi-
soire (N" 9724 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des futilités, Mil. les créan-
ciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GUILM1N, négociant, 
rue Lallllte, 22, le 13 janvier a 10 
heures t{3 (N" 9587 du gr.); 

Des sieurs THON1EL, D'HELLE el 
C», fab. de wagons, rue Caumarlin, 
7, le 14 janvier à u heures (N° 9610 
dugr.); 

Du sieur BERTHELEY, passemen-
tier, rue Montmartre, 167, le Mjan-
vier à 9 heures (N° 9608 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence tic SI. te juije-commissuire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atlirmation de leurs 

créances remettent préalablement' 
leurs litres à MM. Ici syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de viwjt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur HEBERT (Victor-Edou-
ard), chapelier, rue St-André-des-
Arls, 3, enlre les mains de M. lluel 
rue Cadet, c, syndic de la faillite 
(N»970i du gr.); 

Du sieur RATlVEAU(Adrien),anc 
boulanger, à Auxerrc, actuellement 
md de vins, à Vaûglràrd, enlre les 
mains de M. Dceagnv, rue Théve-
nol, 16, syndic de la faillite (N- 9517 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
delà loi du 28 mal 1838, arè procède 
a la vérification des créances, oui 
commencera immédiatement carrés 
l expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

,CT
 dfeh l

'
lillilt

' 'I" sieur 
LKTALLEC personnellement, plom-
bier, rue du Temple, 63, en retard 
de hure vérifier et d'alfirmer leurs 
créances, sont inv. à se rendre le 13 
janvier a 1 heure et demie très nré-
cise, palais du Tribunal de eoril-
meree de la Seine, salie ordinaire 
des assemblées, pour, sous la nrési-

dence de M 1« juge-commissaire 
procéder a la vérification el à Vafl 

T^u%)r* di,es crùa,,ees 
MM. les créanciers composant l'u-

nion delà fatUlte de la société du 

Casino des Arls, passage Jouffroy, 
boulevard Montmartre, en retard 
défaire vérifier et d'aflirmer leurs 
créances, sonl invités à se rendre 
ie 13 janv. à 1 heure i[2 précise, au 
palais du Tribunal de commerce de 
laScine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N» 9041 du 
SyO, 

Enregistré à Paris, le Janvier 1851, 
Reçu d*" franc». vingt centime». 

F. IMPUIMEUIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MATI1UIUNS , 18. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat JOUANNE. 

Jugement du 27 décembre 1850, 
lequel homologue le concordat pas-

ÏAnVvM,^!
11

''''
 1S50

' entre le sieur 
JOUANNE (Désiré), md de comestt-
bles, à Paris, rue d'Ilautcville, 42 
cl ses créanciers. 

Conditions sommaires. • 

Remise au sieur Joiiainie des in-
lercls el Irais el de 90 p. 100. 

Les 10 p, 100 non remis payables 
en cinq ans, par cinquièmes, d'an-
née eu année, à compter du 18 dé-
cembre t850 (N« 8830 du gr.). 

Concordat AGNIFL. 

Jugement, du 27 décembre 1850, 
lequel homologue Je concordat passé 

AGNIEL (Daniel), négociant, il Pa-
ns, rue d'Anlin, 22, et ses créan-
ciers. 

conditions Bommalrea 
Remise, au sieur Agnicl des in-

térêts el trais non admis el de 85 
p. 100. 

Les 15 p. 100 non remis payables 
en trois paiemens de s p. i6

0j
 j

el 

("juillet 1852, 1853 et 1854 (N» 4840 
du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vcrillés et affirmés 
du sieur BLANC (Guillaume), tapis-
sier, rue Notrc-Dame-de-Loretle, 19, 
peuvent se présenter chez M. Thié-
baut, syndic, rue de la Bienfaisan-
ce, 2, pour, loucher 1111 dividende de 
6 fr. 44 cent. p. îuo, deuxième el 
dernière répartition (N° 5815 du 
gr.). 

Les créanciers vérifiés el affirmés 
du sieur PESPRE7.-GUYOT et C«, 
boni. Si-Denis, 24, peuvent se pré-
senter chez M. Duval-Vaueluse, syn-
dic, rue Grange-aiix-Bclles, 5, pour 
loucher un dividende de 12 fr. s» c. 
p. 100, deuxième »!i dernière répar-
tition (N° 58U0 du gr.). 

Les créanciers vérifiés el affirmés 
de dame VALLET-CORNIER, fab. de 
bromes, chaussée îles Minimes, 3, 
peuvent se présenter chez M. Deca-
gny, syndic, rue Thévenot, ie, pour 
loucher un dividende de 14 p. 100, 

supplémenl à la première réparti-
tion (N« 8408 du gr.). 

Les créanciers vérifiés el affirmés 
de dame VALLET-CORMIER et C«, 
fab. de bromes, chaussée des Mini-
mes, 3, peuvent BC présenter chez 
U. De» agny, syndic, rue Thévenot, 
is, pour toucher un dividende de 35 
p. 100, supplémenl à la première 
répartilloji 8753 du gr.). 

ASSKMIII. ISKS DU 9 JANVIER 1851. 

NEUF HEURES ; Guibeil, épicier 
synil. 

ONZE HEURES : Courtois, md de hro 

deric, synd. . . inrM 
UNE HEURE : Dubois, ont. dè I'"'',,. 

publics. vérif.-Blajot, anc. en. 

culier, ut. ..AihrtSB 
TROIS HEURES : Ruau , VO 'JÏÏX 

synd. - Hadengue, md de u' f 

Ul.- Rognon, md devins,»^, 
Scottlaniîer et Middlehm, 

marchandises, ia'^^ nnss. en 

Séparation*-

Jugement de séparation «c^,; 

enlre, l.éoiiide-Rosalie. i
A
UB'^ 

et Jean- Baptiste-Désiré ^
 d

.. 

TERNE, rue du Figuier,!.— 

Jean, avoué. _^ 

au»"-Décès et Iiiliuim» 

Du 6 janvier i85i. -M. Jo * \* 
ans, rue de Chartres-du-R » f \

rtir 
M. » .av la, 38 ans, rue de ÇnWgJJ. 

,lu-Roule ,7. -Mlle Dup»» ; V», 
iicMimlliabor, 1 >• - ' -

Notre 
cii\' 

n ans, rue de la Michôdlj 
Mme Oudard, 43 ans, rue-

 cu
„ 

me-de-Lorelte, 18. -
 M

.
me

, TU 
Hardy, 59 ans, rue Hlar.c.nc, ••r

g|K
. 

• rua des Bffljg
 6

j 

fans, 21. - M. Van 
MIS, rue J.-J. 
Sleiohin, 68 an 

«s, rue J.-J.-Rousseau,
 mt

» 
galerie > 1,1 ■■■■< i-iie 

52-54. — M. Losmereaux .4 »' ' y. 

Br .111g1 .iarl, 1. - Mme I ,,■> 
ans, rue de» Fossés-du-l ' l ,,;,!,!-
- M. Brun, M ans, p ace "

1

 a
„i, 

 6. — M. Shagon Agi' V^s.
6i

' 
rnè St-Merry, 45. -M.dOiR-» 

ans, rue "Il lUnir,** n 11 

BRETON. 

Pour légal isalion de la signature A. GuYOT» 
Le maire du i" arrondissement, 


